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..........., •••-,..1.
.. Alger, le 5 juillet 1944 . 
. DE GAULLE. 
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Le Commissaire li la Ouerre, 


André DIETH ELM. 

" - L~ Commissaire aux COklÙ~$, 


R. PLEVEN. ' , 
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10 - décret du 16 février ·1923 au 

14 avril 1923, page 301. 
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J.O. A.O.F. da 

au J. 0 A.O. F. 
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No 35 Cab, - Par arrété du Commissaire de la 
République au' Togo en date du: . 

t 9 janvier 1945, - Est promulguée dans le terri­
toire du Togo l'ordonnance du 29 novembre t 941­
ooncernant la réintégration des magistrats, fonction" 
naireset ,agents civils et militaires révoqués, mis à 
la retraite, d'office, licenciés ou rétrogradés, 

I;XPOSE DES MOTIFS 

L'ordonnance du <,1 aoftt 1944 relative au rétablisse­
ment de la légalité républicaine', Sur le territoire' 
oontinental a rendu immédiatement applicable l'ordon­
nance du commandant en chef français, civil et mili­
taire du 18 avril 1943 portant abrogation de la loi 
'd,u 17 jumet 1940 concernant les magistrats et les 
ronctionnaires d agents civils et militaires relevés 
de l-eur f'Onction, 

Cette .ord'Onnatlce a en outre constaté la nullité de 
tous les actes relatifs aux associations dites secrètes 
et de tous ceux qui établissent ou appliquent une 
discrimination quelconque fondée, sur la qualité de 
Juif. 

Aucune disposition particulière, en revanche, ne, 
fixe les conditions dans lesquelles il devra être pro­
cédé, dans la métropole, à la réintégration des malPs­
trats,des fonctionnaires et agents 'civils et milita'ires 

. révoqués, mis à la rctraite d'office, licenciés ou ré­
trogradés en application des textes sûsvisés, frappés, 
dé Âlullité. ' 

Sans d'Oute ces conditions, ont-elles déjà été pré­
ci~ées par une 'Ordonnance du Comité françaiS de la 
libération nationale du 4 juillet 1943, modifiée, par 
les ordonnances des 5 août 1943 et 27 janvier 1944. 

Mais ce text.en'a pas été Tendu applicable au terri­
toire continental. Il paraissait, en effet, nécessaire 
d'y apporter~ diverses modifications de détail et de 
le compléter sur, certail)s points, 

C'est ce texte' modifié et complété qui fait l'objet 
de (a présente ordonnance, 

LE OOUVEIlNEMENT' ~OVISOIIl.E DE LA RÉPUBLIQUE 
FIl.ANÇAISE: 
Sur le rappo'rt du ministr-e des finances; 

, ,Vu l'ordonnance dû 3 juin 1943 portant institution du, Co­
mité françaiS de la 'libération nationale) ensemble les oraon­
nanœs des '3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu l'ordonnance du commandant en chef français civil et 
miütaire du 18 avril 1943 por,tant abrogation des lois des 17 
juillet et 'Z1 septembre 1940, du décret du 6 septembre 1940 
et de tous les textes complémentair'€s concernant les magis:­
trats et 1es fonctionnair·es civils et militaires relevéS de leurs: 
fonctions; 

Vu l'ordonnance k1u 2 octobre 1943 portant annulation de 
l'acte djt loi du 11 octobre 1940 relatif au travail féminin et 
-réjntégration de .certains fonctionnaÎres et agents, notamment 
l'article 4; 

Vu l'ordonnance du 9 a<lût 1944 relatif au rétablissement 
de la légalité répUblicaine sur .le territoire continental, et no~ 
tamment l'article :> con.tatan~ la nullité de tous les actes rela­

tifs aux associations dites secrèles et tous ceux qui établissellil 
ou appliquent une discrimination quelconque fondée sur la 
qualité de Juif; , ' 

Vu l'ortlonn.nce du t.1 octobre 1944 ""nstatani notamment 
la nullité de l'aete dit loi du 3 avril 1941 relat!... à 1'<>.C):ès aux 
emplOis danS les administra~ions publiques; 

Vu l'ordonnance du Comité français' de la libération natio­
na~e du 4 juillet 1\143, modifiée par. les ordonnances des 5 
.out 1943 et 27 janvier 1944, concernant la réintégration des 
magistrats, fonctionnaires et agents civils et militaires révo­
qués, mis à la retraite d'office, licenciés ou 'rétrogradés; 

Vu le décret du 22 novembre 1944 relatif à l'""erciee de< 
. la présidenœ du Oouvernement proVisoire de la République

française pendant l'absence du général de Oaulle; , 
Le comité juridique entendu; 

ORDONNE: 
AIl.TICLI! PIl.EMIEQ, - La réintégration des magistrats, 

des ronctionnaires et agents civils ou militaires, des 
agents des sèrvÎCes' coloniaux, des agents contrac­
tuels, des empl'Oyés auxiliaires de l'Etat et des éta­
blissements publics de l'Etat, ainsi que des fonction­
naires et agents des départements et des communes 
et des établissements publics départementaux et corn· 
munaux (dénommés ci-après sous l'appellation gé-' 
nérale de f.onctionnaires relevés de leurs fonctions ou 
licenciés ·en application des actes susvisés de l'auto­
rité de fait abrogés ou frappés ide nullité), sera 
JJfononcée dans les conditions détenninées aux arti­
cles suivapts. 

A!H, 2. -- Les autorit~s qu~\ifiées procé4er81k sans 
délai à l'examen de la situation des fonctionnaires 
visés à l'article 1", même sans demande de leur' part. 

ART, 3, - La réintégration sera prononcée sans 
'délai si ,l'examen du -dossier fait appar~tre que 
l'éviction est due à tout motif autre qu'une insuffisan­
ce professionnelle grave ou constatation d'une, faute 
professionnelle grave ou d'un. fait entachant l'hon­
neur ou la probité, A cet, égard, sont déclarés légi­
times les actes des ronctionnaires accomplis da'ns le 
but de servir la causé,de la libération, quand bien 
même i1saurai'ent constitué des fautes professionnel­
les, Une commission 'constltuée dans chaque ministère, 
et dont la composition sera fixée par arrêté du mi­
nistre, appréciera les motifs de l'éviction. 

La réintégration se'ra rèfusée si, !lurant la période 
d'éooiguement de l'administration, l'intéressé a com­
mis un fait entachant l'honneur ou la probité et 
ayant entraîné une condamnation' judiciaire, _~ 

Elle pourra l'être également si ~'intéressé a,. par 
ses actes, ses écrits 'Ou son attitude personnelle depuis 
le 16 jU,in 1940: 

Id - Soit favorisé les entrepriseS de toute nature 
de l'ennemi; 

20 - Soit éontrarié l'effort de guerre de la France 
et de ses alliés; 

3<i - Soit porté atteinte aux institutions constitu­
Honnelles ou aux libertés publiques fonda,mentales; 

4~ - Soit sciemment tiré ou essayé de tirer un 
bénéfice matériel direct de l'application des règle­
ments de l'autorité de fait contraires aux lois en Vi­
gueur le 16 juin 1940. , ' 
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La réintégratioCJn sera prononcée par l'autorité de 

qui dépendait la noCJnûnalion des intéressés au 16 

jui? 1940; ToCJutefois, la ré,intégration des loncti;'n­

nalres ·et agents oommunaux et des établissements 

publics départementaux et oommunaux sera pro­

noCJncée par les préfets. 


Dès qu'ils aumnt été réintégrés, .Ies fonctionnaires 
qui en femnt la demande· pourront être placés en 
congé pour convenances personnelles pour une période 
qui ne pourra être supérieure à trois mois afin de 
leur permettre de procéder au règlement de la situa­
tion qu'ils auraient acquise au cours de leur éloigne, ­
ment. 

ART. 4. - Les fonctionnaires qui seront poursuivis 

en application de l'ordonnance du 26 juin 1944 relative 

.à la répression des faits de collaboration ou en appli­

cation de l'ordonnance du 26 août 1944 instituant l'in­

dignité nationale oU des textes modifiant oU com· 

piétant ces .ordonnances ne pourront être réintégrés 

avant qu'il ait été statu.é définitivement sur les· pour­

sllites engagées rontre eux. 


En cas de condamnation, ils seront toujours exclus 

de tout droit d.e réintégration. 


En cas de relaxe, leur situation sera réglée confor­

mément aux autres dispositions de la présente ordon­

nance. 

ART. 5.. - La non"réintégration, dans· un délai de 

trois mois à compter de l'entrée en vigueur de la 

présente ordonnance, ouvre droit à recours devant la 

juridiction administrative compétente. Ce recours doit, 

à peine d'irrecevabilité, être formé dans un délai de 

six mois à partir soit de l'expiration du· délaiprécé­

dent, soit de la . notification du refus écrit de l'auto­

rité· administrative de procéder à la 'réintégration. 

Toutefois, ces deux délais sont fixés respectivement 

à, six et neuf mois lorsque 1 es . fonc!kmnaires inté­

ressés résident dans les territoires relevant du minis­

tère iles oolonies. 


La juridiction administrative compétente peut être 
saisie par les ~foCJl1ctionnaires et agents qui-n'ont pas 
obtenu leur réintégration pour l'un des motifs prévus 
à l'alinéa 1er de l'article 3, afin d'établir que leur évic­
tion n'a. été due ni à une insuffisance professionnelle 
grave,ni à la oonstatation d'un·e faute professionnelle 
grave, ni à celle d'un fait entachant l'honneur ou la 
pmbité. 

Les fonctionnaires et agents non réintégrés pour 
. faute professionnelle peuvent saisir la juridiction com­
pétente 10rsque la faute professionnelle a été aCëom­
plie dans le but ge servir la cause de la IibéraHon. 

ART. 6. - Les f.onctionnaires et agents n'appartenant 
pas aùx catégories 'visées à l'article 1:r et qui esti­
ment, avoir subi un préjudice de carrière depuis le 
16 juin 1940 disposeront d'un délai de deux mois 
à compter de la promulgation de la présente ordon­
nance pour demander communication de leur dossier. 
S'ils sont en mesure d'apporter la preuve d'un tel 
pr'éjùdice, ils pourront,. dans les trois mois suiva.nt 

. cette ·oommunication, demand~r à l'aulorité qui ser~ 
éventuellement qualifiée pour procéder à leur réinté­

.. 

llTalion le redressement de leur situation administra. 
tive. Ces délais seront respecliv~mellt portés à trois et 
six mois pour les fonctionnaires relevant du minist~re 
des colonies. 

ART. 7; - Les dispositions qui précèdent s'appli­
.Quent ·également aux fonctionnaires et agents qui ont 
'été amenés depuis le 16 juin 1940 à donner leur d.é­
mission, à solliciter leur mise en,disponibilité ou en 
congé sans traitement; à demander par anticipation 
le bénéfice de leur retraite ou d'une pension propor­
tionnelle en raison de leur attitude patriotique, de 
leur hostilité envers l'autorité de fait se disant « Gou­
vernement de l'Etat français ", .ou pour devancer 
l'application qui aurait pu leur être faite des mesures 
d'exception, notamment celles prévues contre les'Juifs, 
les membres des associations secrètes ou les pet'àonnes 
ne possédant pas la nationalité française à titre ori­
·ginaire. 1 

Le délai pendant lequel les intéresses pourront sai~ 
sir le ministre dont relève l'administration à laquelle 
ils appartiennent· ou bnt appartenu est de six mois à 
oompter de la promulgation de la présente ordon· 
nance .et de neuf mois pour. les fonctionnaires rele­
vant du ministère des wlonies. ,.. 
. ART. 8. - Le rêtablissement ou le redressement de 
la situaHon des fonctionnaires est effectué clans Jes 
conditions suivantes: 

-1<1 - Les fcnctkmnaires sont rétablis, sauf cas de 
mrce majeure, dans leurs grade, fonctions, droits et 
situation, tels q,u'ilsse comportaient à la date de la 
première sanction ou mesure prjse à leur détriment.· 

Dans le cas 'où il n'existetait aucune vacance dans 
le cadre auquel appartenaient les intéressés, des postes 
en surn.ombre pourront être momentanément créés. 

La période de congédiement est décomptée com· 
me temps de service effectif, notamment en ce ·q,ui C"ll' 
cerne les propositions pour ·l'avancement Ge cb"e et 
de grade ou les distinctions honorifiques et le ùroit 
à la retraite. En ce qui concerne le personnel en ser, 
vice aux colonies à la date de la première sanction 
ou mesure, la p~riode de c(Jngédiement est décomptée 
oomme temps de service effeciif aux colonies. 

Pour les fonctionnaires dont l'avancement n'e.t· 
acoordé qu'au choix,·· Irur réinf.égration sera suivie 
immédiatement d'un classement ou reclassement pro­
noncé par le ministre compétent. 

Celui-ci retiendra comme base. d'appréciaEon la 
moCJyenne des avancements obtenus par les .fondion­
naires demeurés dans l'administraffon depui5 l'épo­
que du congédiement des fonctionnaires ré;ntégrés et 
de grade, de classe ou d'échelon ef d'ancienneté égaux 
à ceux des fonctionnaires évincés lors de la sanction 
prononcée contre eux; 

za - Cette mesure entraine : 
a) Pour les fonctionnaires réintégrés, le droitaÏlx 

traitements, soldes et indemnités à compter de la 
date à laquelle a pris effet la première sanction ou 
mesure ·d'évictklU; 

b) Pour les fonctionnaires bénéficiant rétroactive­
Inent d'un avancement de classe, grade ou échelon, le 

http:suiva.nt
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droit ,aux traitements, soldes et indemnités à compter 
de la date, à laquelle la pvomotion prend effet. 

Toutefois, les indemnités prévues aux alinéas d­
'dessus ile comprennent' pas celles qui, ayant le ~arac­
tère d'un remboursement de dépenses et non d'un 
supplément de traitement, échappent à ce titre 'à la 
perception de l'impôt sur les traitements et salaires; 
. 3ti - Les' sommes versées à titre de rappel. aux 
bénéficiaires des dispositions du présent' article, sont 
diminuées' le 'cas échéant: 

a) Du montant des sommes, pensions civiles ou 
retraites, pécules, rémunérations ou indemnités pu­
bliquês, QU privées ainsi que tous ',autres revenus 
professionnels perçus ou acquis à un titre quelcon­
que pendant la durée de leur éloignement de l'admi­
nistration; , , 

b) Du montant des r,etenues pour la retraite affé­
rentes à la même période; , 

c) Du montant des indemnités de licenciement 
éventuellement perçues. 

Toutefois, dans le cas où le mn!ltant des réductions 
à Qpérer par application des dispositions précédentes 
dépasserait le, montant du rapp!!l, aueun rembourse­
ment mè sera exigé aes intéressés, 

L'administration est en droit d'exiger, pour la ;lé­
te"mination des sommes perçues pendant la période 
d'élOignement du service et' en particulier en ce q.ui 
ooncerne le montant des rémunératiol)s privées, une 
déc'aration sur l'honn'eur, 

'Dans le cas où, par la ',suite, cette déclaration 
s'avérerait inexacte, les wmmes indûment perçues 
devront- être restituées. En, outre, s'il y a eu <lbla­
ration sciemment inexacte ou fausse, l'intéréssé fera 
l'objet d'une sanction disciplinaire pouvant aller jUs-, 
C[u'è,ela l'évocation et il,devra les intérêts des sommes 
perçues d~ mauvaise foi, le ti>ut sans préjudice de 
poursuiteo, pénales." ' 

Olt point de vue fiseal, les intéressés seront re­
pl~cés, en ce qui concerne l'impôt général sur le 
r.evenu et l'impôt cédulaire sur les traUements et sa­
laires, dans la même situa fion q.ue s'ils avaient per\;'U 
leurs traitements, soldes et indemnités aux échéances" 
l1espectives de celles-ci pendant la période où ils se 
snnt trouvés écartés de l'administration. 

Les pensi{)!is qui auraient été concédées à des fonc­
tioÎmaires et agents réintégrés en application de la 
présente ordonnance seront annulées. 
" AI(T. 9. - Le bénéfice des dispositions de l'article 
8 ci,dessus pourra être refusé en teut ou partie aux 
ronc1ionnaires et agents visés au troisième alinéa de 
l'article 3 ci-dessus. 

ART, 10.· - 'Le fonctionnaire dont la réintégration 
aura été décidée pourra; si les nécessités constatées 


, de l'effort de guerre et l'intérêt du service l'exigent, 

être affecté provisoirement à un poste de son admi­

nistration d'origine jugé équivalent par l'autorité qua­

lifiée pour procéder à cette réintégration, 

Si l'intéressé refuse de rejoindre le poste auqiUei 
il est affecté, il sera oonsidér<i, à l'expiration d'ua 
délai de deux mois, comme ayant renoncé à sa réinté­
gration et aux réparations qu',elle compot'te, 

" ART. 1 L - Les dispositions de la présente ordon­
nance sont applicables dans le càs prévu à l'article 4 
de l'ordonnance du 2 octobre 1943 pnrtànt annulat!on 
de l'acte dit loi du 11 octobre 1940 relatif au travail 
féminin et réintégration de certains fonctionnaires et 
agents. ­

'Al!T_ 12, - Les magistrats, fQnctionnaires et agents 
civils et militaires relevés de leurs fonctions pour 
motif d'ordre racial ou en raison de leur appartenance 
à des associations dites secrètes ou parce qu'ils r.e 
possédaient pas la nationalité française à titre orfgi­
naire et' déjà réintégrés par applicatiOn des textes 
antérieurs abrogés ou frappés de nullité bénéficie­
ront de l'ensemble des dispositions de la présente 
ordonnance, Ceux qui, frappés par une mesure d'évic­
tion quel qu'en soit le motif, out déjà faIl l'objet d'une 
réintégration définitive en application de l'ordonnance 
du 4 juillet 19.43 modifiée par les ordonnances des 5 
août, 943 et 27 jamder 1944 ne pourront sejiréval,oi~ 
de ces dispositions. 

ART. 13. - En ce qui concerne Jes, foncti:onnaires et 
agents se trouvant actuellement en territoire occupé oU 
contrôlé par l'ennemi, les délais prévus par la pré­
sente ordonnance ne courront qu'à compter d'une date 
qui sera fixée ultérieurement'par décret. 

Au cas oÙ la réintégration de ces fonctionnaires 
aurait été pPOnoncée auparavant par le ministre com­
pétent, les modalités de celle-ci pourront être re­
visées pendant un délai de trois mois à compter de 
la date du décret visé à l'alinéa précédent. 

'Les indemnités dues aux intéressés par application 
des articles 7 et 8 ne semnt liquidées défifiitivement' 
CliU'à ce mnmen!. 

ART. 14. - Sont abrogées toutes les dispositions 
contraires à la présente ordonnance. 

ART, 15. - La présente ordonnance sera publiée 
au hlUrnal. oJticiel de la République française et exé­
cutée comme 101. 

Fait à' Paris, le 29 novembre 1'944, 
jules JEJINNENEY. 

Par le Oouvernement Provisoire de la République 
Française: ­
Le Ministre des FinallCes, 

R. PLEVEN. 
. Le garde des sceaux, mtnlstre de ta justice, 

François DE Ml!NTHONr 
Le Millistre de l'iniérieur, 

A. TIXIER, 
Le ministre des litulIIces, ministre 

'lies fI/laires étrangères, p.i., 
R. PLEVEN, ' 

Le Ministre de la MlVine, '/Lnuis jACQU\NOT. 
Le Ministre de ta (JU(Jrre, 

A. DIETiiELM, 
Le Ministre de l'Economie nationale, 

Pierre MENDES-FRANCE. 
Le Mitilstre de l'Air, 

Charles TILLON. 
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-. Le Ministre de l'Agriôa/kIre, -" TANOUV-PRIOENT. 
Le Ministre de la Prodtu:tion iflli4u;lrielle, 

Robert LACOSTE. 

Le Ministre des Colonies, ' 


P. GlAcollll1. 
Le Ministre "du ravitaillement, 

Paul RAMADIER. ­
Le Ministre du Travail et de la Sécurité sociale, 

Alexandre PARODI. " 
Le Ministre de l'Edaéation nationale, 

" René CAPITANT. 
Le MÎdÛltre des Postes, Télégrapkesd Téléphones, 

Augustin LAuRENT. " ­
Le Ministre des Trafaux publics et des Transports, 

" René MAYER. " 
Le Ministre' des Prisonniers, ':'Déporiés et Réfugiés, 

" l1"enry FRENAY. 
Le'Ministre de t'II'/ormafion, 

, Pierre-l1énri TE!TOEN. 
Le Ministre, Délégué en A/rif/US du Nord, 

. "CATROUX. ­
Le Ministre de la Santé publique, 

" François BII..Loux_ 
Le Ministre de la Reconstruction ei de l'Urbanisme, 

Raoul DAUTRV. " 

INSTRUCTION générale relative li l'appl(cdtiolt 'de 
l'ordonnallCe du 29 novembre 1944 concernant la 
réintégration des magistrats, Jonc!ionnoires et age:tts 
civils et militaires révoqués, II/is à la ,etraite d'ofJi­
ce, licenciés ou rétrognidés. 

Paris, le 2 décembre 1944. ' 

-TITRE PREMIER 

OBSERVATIONS GÉNÉRALES 

I. - Législation '"applicable. 
L'ùrdonnance du commandant en chef français ci vil 

et militair{; dû 18 avril 1943 a abrogé les actes dits 
-lois des 17 juillet et 27 septembre 1940, décret du 5 
septembre 1{)40 et tous les textes complémentaires 
concernant les magistrats et les fonctionnaires civils 
et militaires relevés de leurs fonctions. 

" Cette ordonnance a été rendue immédiatement appli­
cable par l'ordonnance du 9 'aoCit 1944 relative au ré­
tablissement de" la légalité républicaine sur le t{;rri­
loire continental qui a, par ailleurs, constaté la nul­
lité de « tous les actes relatifs aux associations dites 
secrètes » et « lous ceux qui établissent ou applil! 
quent une discrimination quelconque fondée sur la 
qualité de Juif ». 

Au surplus, l'ordonnance du 11 octobre 1944, ad­
ditionnelle à l'Qrdonnance du 9 août 1944, a constaté 
notamment la nullité de l'ade dit loi du 3 avril 1941 
roncernant l'accès" aux emplois dans les administra­
tions publiques. 

Par ailleurs, une ùrdonnance du 2 octobre 1943 por­
tant annulation de l'acte dit 'loi du 11 octobre 19-10 

relatif. au travail féminin et réintégration de certains 
fùnctionnaires et agents a été rendue également appli­
cable par l'ordonnance slisvisée du 9 août 1944. / 

Enfin, l'ordonnancé du 29 novembre 1944 fixe les 
nùuvélles conditions" dans lesquelles doivent être ré­
tablis dans leurs droits « les magistrats, fonctionnai.·es 
et agents civils et militaires )'évoqués, mis à la retraite 
d'office, licenciés ou rétrogradés, en -exécution des 
actes dits lois du gouvernement de fait de l'Etat fran­
çais. 

Cette ",rdonnance constiluela charte nouvelle des 
réparations dues aux fonctionnaires et agents d<lS 
services publics victimes des actes arbitraires du gou­
vernement de Vichy. 

La présente instruction a pour but de comme,ter 
et de préciser les dispositions de ce" texte à l'lntention 
des diverses administrations. . 

IL - Clwll1p d'application 
L'ordonnance du 29 novembre 1944 viseexprelsé­

mOllt les magistrats, leS' fonctionnaires et agents civils 
ou militaires, les agents contractuels et les employés 

.auxiliaires de l'Etat, et des établissements publi~s 
-de l'Etat, des départements, des communes et ds 
établissements publies départementaux eteommunaux 

" ainsi que des services coloniaux qui ont subi un préju­
dice de carrière ou" ont été -amenés à se démettre de 
leurs fonctions,eÎl mison de leur attitude d'hostilité 
:envers les autorités du gouvernement de Vichy ou 
qui ont été directem"ent frappés en vertu des actes 

"suivants dits: 
Loi du 17 juillet 1940, modifiée et complétée par 

les lois ou décrets des 30 août, 5et 18 se.pte'mb~", 
23 çctobre, 28 èt 29 novembre 1940 et des 24 janvier 
iet 29 mars 1941 concernant les magistrats et les fonc­
tionnaires ou agents civils et militaires de l'Etat et 
des autres collectivités publiCjUes, relevés de leurs 
fonctions_ 

Loi du 17 juillet 1940 relative à l'aécès aux em­
plois dans les administrations publiques; remplacée 
par çeUe du 3 avril 1941. ~ 

Loi du 27 septemhre 1940 concernant les fonc­
tIonnaires et agents ciVils des oolonies, ceux des com­
Inunes, établissements publics et services ooncédés 
aux colonies, ainsi 'lue les officiers publics et millis­
tériels des mêmes territoires, relevés de leurs fonc­
tions. 

Loi du 13 août 1940, modifiée et complétée par 
les lois des 11 août "et 18 août; 25 octobre et 10 no­
vembre 1941 sur les sociétés secrètes. 

Loi du 3 octobre 1940 portant statut des Juifs, 

rçmplacée par ëeUe du 2 juin 1941. 

_ Elle vise également, dans les limites et conditions 

qui semnt précisées plus loin, "les" fonctionnaires frap­
pés en verin de l'acte dit loi du 11 octobre 194ql 
modifiée par la loi du 3. avril 1941 sur le tra'/ail 
féminin. " 

a) Les magiStratjl, lIU sens de l'ordonnance, sont" 
les fonctionnaires de ,l'ordre judiciaire, y compris les 
juges des tribunaux de oommerce et les conseillers 
prud'hommes; 
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b) Par fonctionnaires, il faut comprendre,- d'une 
manière très générale, les agentS liés. à l'Etat dans 
(les conditionS leur donnant le bénéfièe d'un statut 

·!assorti de garànties ou avantages particuliers. 
Cette expresshln, comprend sans discussion tous 

ceux qui funt partie des cadres permanents de l'a1­
ministration. ' . . 

Le lien qui unit les fonctionnaires à l'administration 
n'cst pas contractuel, ils sont uniquement dans un.e. 

. situation légale o,u réglementaire. En d'autres ter- .. 
mes, les pouvoirs publiques leur font une application 
ronstantedès lois ou règlements. 

Ordinairement les fonctionnaires sont recrutés après 
,concours et sont placés sous un régime de pension sur 
fonds publics. , .. . 

Bién que 'n'étant pas ilPpelés à subir des retenues 
pour pension, les stagiaires doivent être considérés' 
'OOmme des fonctionnaires du fait qu'ils se· trouvent, 

~ux aussi, dans une situati{)n légale OU réglementaire. 


L'expre!lsion « fonctionnair!':s » oomprend, en outre, 

mus ceux qui, admis à un concours administratif, 

n'auront pas été installés dan~ ,un poste ou n'auront 

pas vu leur succès-comacré par un arrêté de nomina­

Uon; 
. cJ Par agents contractuels, il faut entendre, ·au sens 

de l'o'rdonnance, tous ceux qui, sans être fonction­
naires, . collaborent aux services publics, non pas 
IOccasiqnnellement, pour quelques heures ou quelques 
jours seulemént, Iflaisde manière 'permanente ou 

'i8:V'ec une ceirlaine stabilité. Le lien qui les unit à l'ad­
ministratron ,ést contractuel, en partie tout au moins, 
en ce sens qu'il peut y avoir un régime légal à 
côM de stipulations contractuelles. . 

Entrent évidemment dans la catég>orie des agents 
contractuels les agents recrutés, én vertu de contrats 
rormels revêtus de leur signature et de celle de l'au 
torité administrative compétente, pour une période 
/déterminée'. Les mesures arbitraires p!]'ises contre ces 
agents ont eu pour effét de mettre fin aux contrats 
avant la date de leur expiration normale. On ne doit 
Cependant pas perdre de· vue que les oontrats sont 
'renouvelable,? et il ri'est pas >exagéré de penser, en 
raison des difficultés de recrutement résultant de l'état 
de guerre qu'ils auraient été renouvelés, poûr le moins 
dans les mêmes oonçliti>ons, sans l'application des me­
sures arbitraires des auiorités de Vichy. Au Ijeste, les 
tlwits à réparation ne sont pas contractuels, m,i$' 
légaux. Or, la loi retient deux faits' principaux, la 
lI'éVlOcationet la réintégration ,et elle situ/e les droits- à 
réparation sur toute la période qui s'écoule entre ces 
deux faits. En conséquence, les <'toits à réparation ne 
sont plus limités par !li durée diu contrai. ils s'étendent' 
jusqu'à la réintégration; • 

'd) Par employés auxiliaires, il faut entendre: 
1" .,- Tous les agents appartenant à une catégorie 

tiont l):'s rémunérations sont fixées par région, depuis 
la Ifé~orme réalisée en 1942, sur la base des salaires 
pratiqués dans le commerce ou l'industrie; 

2l> - Les gents qui ont été librement engagés duns 
les oonditions prévues par les'articles 3-11-C ou 12 du ' 
décret-IQi du ter septembre 1939 fixant. la situation des 

personnels des administrations de l'Etat en temps de 
guerre. Ces agents sont de véritables auxiliaires, en 
fonctions à l'administration pour une assez IQngue 
période, avec une certaine stabilit'é. Il ne oon "ient 
certes pas de s'arrêter à la disposition de l'article 3 du 
décret, aùx termes de laquelle ,les intéressés sont 
recrutés à titre J!récaire ou révocable;, car cette dis­
position n'l'st qu une clause de style ou de sauvegarde 
qui n'a point été conçue pour légitimer, -par avance, . 
des mesures arbitraires; 

3" Les agents qui, bien que nQn affiliés au régime 
!général des retraites de la loi du 14 avril 1924, oc.:u,­
pent néanmoins un emploi perniane"t, .sont soumis 
à un statut et sont Témunérés, en règle générale, ddJls 
les mêmes conditions que les fonctionnaires. Cest le 
cas du personnel de nombreux offices, établissements 
autonomes .et administrations de caractère temporaire. 

En !iéfinitive, seuls tes employés à titre tout.à fait 
passager ou accidente! n'entrent pas dans Je cadre de 
l'ordonnance..Le critérium est le caractère éphémèri:: 
de l·emploi. Ce sera te cas de personnes recrutées 
pour une tâche d'une durée courte, bien définie,non 
susceptible de se prolonger; ce sera aussi le cas 
(Je ceux qui ne sont engagés que pour parer aux ab­
sences ordinaires du personnel (maladies, congés 'an­
nuels, etc). . 

Il ne faut cependant pas se laisser tromper par la 
nature de la f.onction - ouvrier ou manœüvre.- ou 
opar le titre qui lui est donné oU par l'imputation bud­
gétaire: il faut rechercher la réalité des choses. Tels 
auxiliaires',ouvrlers ou commis appelés temporairement 
IOU recl'Utés à titre provisoire n'en sont pas moilis des 
~mployés auxiliaires dès l'instant qu'ils assurènt hn 
service régulier qui, de travaux en travaux, finit par 
être ininterrompu ou dont on n'aperçoit pas d'une 
façon sûre la fin prochaine; , . . 

fi) Parmi les oollectivités publiques énumérées dans 
lès Qrdonnances analysées: Etat, départements, com­
!munes et colonies; il couvient de comprendre lenrs 
'émanations ou 'démembrements que sont les établis­
sements publics d'Etat et les établissements puba~s 
l,oeaux, quelle que soit d'ailleurs l'appellation de ~e~ 
établissements: office, régie, hospice, bureau, caÎ5se 
ou comptoir. 

Par voie de législation interne, les dispositions de 
'l'ordonnance SCfQnt étendues aux fonctionnaires et 
agents des pays de protectorat; . 

e) Enfin' l''.ordonnance s'applique S'ans contestation 

possible aux officiers, sous-Qfficiers et militaires de 

carrière. 


Bien ,entendu les dispOSitions de l'ordonnance ne 
sont applicables qu'aux personnes de' nationalité 
.française ou ayant la q,uaHté de 1sujets français. 

Ill. - Ndture 'desrépan:dions 

Il s'agit essentiellement de réparer les préjudizes. 
causés aux ifunctionnaires et agents des collectivités 
publiques par les mesures arbitraires -des autorités 
:de Vichy prises en -applicati·on des textes précités ou 
ell vertu d'une inteJ;prétation abusive de ces textes. 
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Ces mesures ront réputées nulles et de nul effet; le 
lien ,entre l'administratioon et les intéressés est consi­
déré comme n'ayant été ni rompu, ni modifié_ En oon­
séquence: . 

1~ Tous les fonctionnaires et agents seront réb­
blis dllns la situation <}u'i1s auraient eue sPla me3ure 
qui les a frappés n'avait jamais existé. La carrière 
administrative de chacun d'eux sera denc rjeconstituée, 
eu oonsidérànt toutes les modifications légal~s ou régle­
mentaires int~rvenues et dont leurs collègues mainte­
nus .en service ont pu bénéficjer. 
_ 2" - La réparation pécuniaire doit correspondre 
au demmage -subi.' Elle ne sera donc pas forfaitaire' 
lItlais réelle. Elle sera établie en tenant compte, d'mle 
P!lrt, de tous les avantagéS dont les fonctionnaires ou 
agents se sont trouvés privés, d'autre part, de toutes 
les conséquences de la mesure' 'arbitraire annulée. 
Le fonctionnaire révoqué a pu, par exemple, trouver 
un autre emploi: le cumul des émoluments ne sau­
rait être....alors admis car il serait contraire aux règles 
oTganiques de la fonction 'publique qu'il importe 

, ,précisément de remettre en vigueur. Il aboutirait, en 
outre, à un véritable enrichisscment sans cause au 
p"ofit du fonctionnairê, puisque la somme allouée 
excèderait le montant de la perte effectivement subie, 
sans oontre-partie pOUl' l'Etat. ' 

TITRE 11 

EXAMEN ANALYTIQUE 
Remarque. Il ne sera plus employé dans la pré­

sente .instruction pour désigner les ayants <'droit, que 
le terme « fonctionnaires }) étant entendu que CI' terme 
CQuvre l'ensemble des catégories d'agents ci-dessus 
définies. 

ARTICLE PREMIER. L'ordonnance du 29 novembre 
.1944 pose en cet article 1"', le, principe de la réinté­
gration des fonctionnaires relevés de leurs fonctions. 

Les oonditions de la réintégration sont fixées par 
les articles 2, 3, 4 et 5. ,,- , , 

On notera, dès à présent, que l'article 7 a prévu 
dans des conditions différentes, la réintégration des 
agents qui, sous le coup d'une pression administra­
tive, d'upe menace policière ou pour mar<}uer leur hos­
tilité au Gouvernement de Vichy, ont été amenés vo­
lontairement en apparence. à cesser leurs fonctions. 

ART. 2. - Cet article donne mission aux autorités 
q,ualifiées de pr,océder sans délai à l'examen de la 
situation des fonctionnaires visés à l'articlc 1", même 
sans demande de leur part. . 

Les autorités qualifiées pour examiner la situation 
administrative des fonctionnaires évincés sont celles 
Rui ont prononcé la révocation ou, au cas d'une trans­
rorrnation ultérieure de la structure administrative, 
les administrations nouvelles qui ont réglementaire­
ment la gestion du personnel dont font partie les inté­
ressés et se trouvent, le plus souvent, dépositaires 
des dossiers ou sommiers. ' 

Des difficultés. se présenteront . quant au point 
de savoir qu'elle est l'autorité qualifiée pour procéder 
à la réintégration des fonctionnaires qui se trouvaient 

lors de leur éviction dans la position hors cadre ou 
,en service détaché. 'Il oonvient dans ces cas de s'en 
tenir à la règIe générale en vertu de laq,uelle la dé- ' 
cisi,on de réintégration incombe à l'autorité qui a pro­
noncé la révocation. Cette décision t<lutefois ne pour­
ra intervenir qu'après acoord entre le service ians 
leqùel le f"nclionnaire exerçait ses fonctions lors de 
son licenciement et l'administration dont relevait. le 
cadre d'origine de, l'intéressé. 

Il est arrivé parfois que des fonctionnaires se 
trouvant dans l'une de 'ces positions aient été préala­
blement remis ·à la disposition de leur administration 
d'<lrigine aVant d'avoir fait l'objet d'une mesure d'évic­
tion, Lors,que ces deux décisions seront intervenues 
simultanément de telle sorte qu'il soit pratiquement 
impossible de déceler celle qui' a motivé l'.autre, 
la décision de réintégration appartiendra à l'autorité 
qui a pris la première sanction, c'est-à-dire le chef de 
l'administration auprès, de laq,uelle le fonctionnaire' 
se trouvait détaché. Cette solution .doit éviter qu'un 
tonctionnaire <}ui aurait ·été réintégré dans son cadre 
<l'origine en application d,e l'article 8 ne sollicite 
ultérieurement le bénéfice des dispositions, de l'arti­
cle 6 en considération de la mesure llJui l'a frappé 
dans l'administration auprès de laq,uelle il était déta­
ché. 

Par dérogation 'aux dispositions qui précèdent, les 
fonctionnaires qui aurai~nt été appelés à des fonctions 
publiques d'un ,ordre différent par le gouvernement 
de Vichy et placés à cet effet dans la position hors 
cadre où :en service détaché, puis licenciés par cette 
autorité de fait, seront, si les administrations le jugent. 
à propos, réintégrés par l'autorité dont dépend le 
cadre d'origine des intéressés. 

ART. 3. et 4. La réintégration. des fonctionnaires 
relevés de leurs fonctions sera précédée d'un examen 
du dossier. 

Les fonctionnaires dont l'éviction est intervenue uni­
quement pour un motif racial, pour avoir appartenu 
à une société, secrète ou pour n'être pas né de père 
français n'auront à justifier de leur activité <}ue depuis 
leur licenciement. 

Au contraire, l'examen du dossier des fonctionnaires 
frappés en applicatiŒi de la loi du 17 juillet 1940 
portera à la fois sur leur activité administrative et 
sur celle à ,laqllelle ils ont pu se livrer depuis qu'ils 
ont été relevés de leurs fonctipns. 
, ,La réintégration n'est possible ~ue dans l'hypothèse 
où les intéressés n'ont encouru depuis qu'ils ont quitté 
l'administration aucune .condamnation judiciaire pour 
un fait entacbant t'honneur ou la probité. ". ,Dans le cas où des poursuites judiciaires seraient 

en cours, la décision serait ajournée jusqu'à ce qu'un 

Jugement définitif roit intervenu. Il en 'serait de 

même si le fonctionnaire faisait l'objet de poursuites 

en applicatjQn de l'ordonnance du 26 juin 1944 ,relative 

il la répression des faits de collaboration ou en appli­

cation' de l'ordonnance du 26 août 1944 instituant Pin­

, dignité nationale ou des textes modifiant ou complé­
tant ces ordonnances. 
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En cas de condâ"~nalion, le fonctionnaire sera tOUe 
. jours ~xclu de tout droit à être réintégré. 

En cas de relaxe, la situation de l'intéressé sera 
réglée conformément auX autres dispositions de la· 
présente ordonnance. 

IÎ peut arriver cependant que des poursuites aient 
été exercées oU des condamnatlons prononcées pour 
des actes accomplis postérieurement au 16 -juin 1940 
dans le but de servir la cause de h1ib~ralion de la 
France quand bien .même ils auraient constitué· des 
infractions au regard de la légifbtion appliquée il 
l'époque, 

Une ordonnance du Comité français de la libération 
nationale du 6 jui!l~t 1943, rendue applicable sur le 
territ'oire continental· par l'ordonnance dt! 9 août 1-9-14, 
a prévu dans ce cas une procédure spéciale de revision 
qui doit être engagée dans un délai de trois mois, 
à compter de la promulgation de l'ordonnance. 
. Dans' l'hypothèse où le fonctionnaire en instance' 

de réintégraikn serait en mesure de se prévaloir des 
dispositions de l'ordonnance du 6 jumet 1943, les 
administr-adons devront surseoir à siatuer jusqu'à expie 
.ration des délais' prévus ou, dans le cas où une procé· 
dure en revision serait engagée, jusqu'à ce q~'une déci· 
sitm ait été prise par la chambre de ,revision. 

Il peut· arriver au contraire que le, fon~\ionnaire ait, 
<lepuis !e 16 juin 1940, adopté une a.ttiiude ou exercé 
Ilne activité nuisible à la cause de b libératIon sans 
motiver cependant de poursui' es en application de 
l'ordonnance du 26 juin 1944 relative· à h répres. 
sion des faits de collab6ra'ion ou en api1 cation cle 
l'ordonnance du 26 août 1944 insti:uant l'indignité na­
tionale. La réintégration pourra dQnc être refusée 
si l'intéressé a, par ses actes, ses é:rits ou son .liti­

- tude personnelle depuis 1> 15 juin 1940: 
10 - Soi! favorisé les entreprises de taute nature ôe· 

l'er:nemi; 
'}p - Soit contrarié l'effort de guerre de là France 

et de ses alliés; . 
J<> - Soit porté atteinte aux institutions consti· 

tutionnelles QU aux 1 bertés publiques fO}ldamentales; 
4" - Soit sc.iemment tiré ou essayé de tirer un 

bénéfice matériel direct de l'appl cation des règle·, 
ments de l'autorité de (aits con..raires aux lois eU 
vIgueur le 16 juin 1940. 

On observera que les quatre cas ainsi visés sont 
. pr{cîSément ceuX qui ,mt été prévus il l'article 1" de' 

1	l'ordonnance du 27 juin 1Q44 relative à l'épuration ad­
ministra,ive sur le territoire de la France métropoli­
taine. Pour l'appréc'a' i~n des faits, dans chacun de 
ces cas,. les admi;:istraions pour:ou! urement se. 
,référer aux décisions qui auraient pu intervenir à 
l'égard des· fOllctionnairés en a~tivité en application 
de l'.ordonnance du 27 ju:n 1Q44. 

En l'absence de condamnation, de poursuite ou de 
griefs se rapportant à des faits postérieurs à l'évic· 
tion, la réintégration est de droit pour les fonction- • 
naires qui ont été licenciés pour un motif racial oU 
pour avoir appartenu à une ·société secrète ou pour 
n'être pas nés de père français . 

• 

'TERRITOIR,g DU TOO:'> 

Flour tous les autres fonctionnaires relevés de léurs 
f'onctions, elle sera obligatoirement prononcée si l'évio­
tion ne repose: 

Ni sur une insuffisance professionnelle grave. 
Ni sur la' constatation d'une faute professionnelle 

grave, 
Ni sur un fait Jentachant l'honn<;ur QU la probité. 
Il est il remarquer que l'application de la loi du 

17 jumet 1Q40 a permis, en cerlains èas, auX adminis­
trations d'évincer Sans forma!;té des fonctionnaires 
qui, en temps norm.al, auraient dû être traduits devant 
le conseil de discipline. 

Ce procédé était sallS doute d'une commodité cx­
cessive puisqu'il permettait aux administrajjons d'élu­
der les règles statutaires, lésquelles avaient été jus­

, tement instituées pour garantir les fonctionnaires con· 
tre des décisions àrbHraires. 

En conséquence, il devra être fait preuve d'une large 
bienveillance pour l'appréciation des cas particuliers. \ 

L'insuffisance professionnelle pourra. être retenue 
s'il résulte de plusieurs rapports qU'eile n'a pas été 00­
casionnelle et q.u'eLe présente un caractère de gravitlS­
tel que le fonc!ipnnaire est tout à fait inapte, non seu­
lement à tenir correctemént l'emploi qui lui avait été 
confié, mais aussi un' autre emploi dans le même gra~e... 

La faute discipHnaire n'a fait l'objet d'aucune dé- '. 
termination légale comme l'jnfraction pénale. Il y 
a cependant et d'une manière évidente faute parti::u­
Iièrement .grave dans les cas' de déficits de caisse, 
vûies de fait, soustraction de documents, abus de fane· 
tions, inobservation systémaâque des' instructions. 
Mais la faute professionne.l>, selon l'ordûnnance, doit· 
atteindre un degré de gravité qui, sans consiestation 
possible, aurait jus(ifié en to.ut temps la rt'vocaJon. 
La faute pfofessionnelle ne devra pa, êlre retenue 10,. 
qu'il aura été démontré qu'e.l" avait pour but de se": 
vir la cause de la résistance. . . 

. Une falsificatiGn de documents' ou undétoume­
ment dans l'exercice des f'Onctions ou certaines COll· 
damnations judiciaires justifiercnt une décision d'e 
non· réintégration .. Pour l'examen des faits entachant 

. l'honneur -ou la probité, une incursion dans Il vi'e 
privée peut devenir nécessaire par le moyen d'une 
enquête de police; 
~ Les administrations ne manqueront pas le plus soUm 
vent cl'éprouver q.uelquès embarras diu1s l'apprécia­
tian. des griefs relevés à l'encontre des' fonction­
naires et ayant motivé leur éviction. Il a donc été dé­
cidé de constilner dans chaque ministère une comml&-­
sion qui se'ra appelée à précis.er au ministre les él~ 
ments de sa décision. La corrtPosi;ion de cette CÔIne 
mission sera fixée par arrêté ministériel qui pourlll 
utilement préciser les limites de sa compé tence. U 
y aura intérêt en effet à étendre les pouvoirs d'appré­
ciathm de cette commission non seu:emen1, ainsi qu'e 
I~ prévoit l'ordonnance, aux motifs de 1 ê,jclioll, mais 
également à l'aiti,ude ou à lactivi.é personnelle des 
f,ônctiollnaires durant la période d'éloignement ,<te 

. l'administration. 
Les réintégrations sont prononcées par le chef de 

l'administration « de qui dépenda:t la nomina:ion des 

http:pr�cis.er
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intéressés au 16 juin 1940 ». Pratiquement, elles se­
ront prononcées par le chef de l'administration ~ui a 
l'POcédé à l'examen du dossier en liaison, s'il y a lieu, 
avec l'administration à laquelle, avant modification de 
la structure administrative, le service employeur se 
bouvait rattaché. . 

Afin d'éviter la discussion, sur le plan de la politi­
que locale, de questions soulevées par 13 réintégration, 
le<l décisions à: l'égard des fonctionnaires et agents des 
communes ou des établissements publics communaux 
doivent être prises par les préfets ou, dans les colonies 
et pays de protèctorat, par les autorités administratives 
de tutelle. 

En règle générale, toute décision concluant au refus 
de réintégration devra être expressément et clairement 
motivée. . 

Il est, en effet, nécessaire de permetire, le cas 
échéant, l'ouverture par le fonctionnaire non réintégré 
d'un recours .devant la juridiction compétente. 

Il peut arriver que des fonctionnaires en instance 
tle réintégration et désireux de reprendre leurs fonc­
tions administratives soient néanmoins dans l'impossi. 
bilité de rejoindre immédiatement leur poste pour des 
motifs d'ordre personnel et demandent à bénéficier 
d'un sursis. 

Dans celte hypothèse, les intéressés seront réinté­
grés el placés en oongé pour convenances personnelles 
pour une période qui ne pourra· pas être ~upérieur:e 
li bois mois. 

Les functiormaires qui renonceraient à leur· réinté­
gration ou ceux dont la réintégration serait refusée 
et qui renonceraient à user du drçit de recours prévu 
à l'article 5 ou dont le pourvoi serait rejeté seront 
maintenus dans la situation qui résulterait pour eux 
de l'application des textes en vertu desquels ils ont 
été licenciés et dont la nullité a été reconnue. Il~con· 
serveront, en particulier, le· bénéfice des avantages 
prévus par ces textes, notamment au point de vue_ de 
la. retraite. 

ART_ 5. - Cet article organise la procédure du re­
oours. 

a) Le droit à recours est ouvert aux func!ionnaires 
qui n'auraient pas été réintégrés dans le délai de trois 
mois à partir du jour de l'entrée en vigueur d,e l'o~l 
donnance;' 

il) A peine d'irrecevabilité, le recours doit être fÔT­
mé dans le délai de six mois qui court à partir: 

Soit de l'expiration da délai précédent. .. 
. Soit de la notification par écrit à l'intéressé de la 

décision portant refus de sa réintégration. Cette dispo­
sition spéciale a pour objet d'inciter les administra­
tions qui auraient décidé de refuser la réintégration à 
eit aviser les intéressés sans attendre l'expiration nor­
male du premier délai de trois mois. 

En ce qui concerite les fonctionnaif\!s résidant dans 
les territoires relevant du ministère des colonies, le 
délai de trois mois est porté à six mois et le délai d,e 
six mois à neuf mois. 

Les prescriptions de l'article 5 d~vent être interpré­
tées en ·fonction de celles de l'article 2. Les adminis­
tràtions seront, en effet, tenues d'instruire chaque af· 

,faire dans le moindre délai. 
Les délais prévus à l'article 5 s'appliqueront nonobs· 

tant les dispositions concernant la suspension des dé· 
lais pendant 13 guerre. : 

L'attentron des administrations est particulièrement 
attirée sur le deuxième alinéa de l'article 5, lequel 
précise que les fonctionnaires dont la réintégration a 
été refusée pourront saOsir la juridiction administrative 
compétente d'une demande d'annulation de la décision 
de refus, s'ils pensent être en mesure d'établir que leur 
éviction n'a été due à 'aucun des motifs prévus à l'ali. 
néa 1ee de l'article 3: insuffisance professionnelle gra­
ve - constatation d'une faute professionnelle grave _. ~ 
fait entachant l'honneur ou la probité. De même les 
fonctionnaires et agents non réintégrés pour faute pro-· 
jessionnelle, peuvent saisir la juridiction compétente 
lorsque la faute professionnelle a été accomplie dans, 
le but de servir la cause de la libération. ~ 

ART. 6. et 7. - Il s'agit de redresser «la ~tuation 
administrative» des fonctionna'res non révoqués ou non. 
licenciés qui estiment avoir subi, de la part de l'autori­
té dont ils relèvent, un préjudice de carrière depuis 
le 16 juin 1940. Les intéressés ont la possibilité de 
demander communication de leur dossier dans un délai 
de deux mois à N)mpter de la promulgation de l'or­
donnance. 

,lis doivent ensuite. pour faire jouer les dispositions 
prévues. adr ..sser une. requête dans les trois mois qui 
suivent la communication du dossier. 

Le dé1ai· de deux mois est porté à trois mois et le 
délai de trois mois est porté à six mois poudes fonc­
tionnaires relevant du ministère des colonies. 

Le texte de l'ordonnance n'établit aucune distinction 
wr l'origine du préjudice. Peu· importe que ce pré-­
judice découle de l'application d'un des actes précités 
du Goovemement de Vichy ou de l'application· d'un au­
tre acte d.e ce gouvernement ou même de l'application 
abusive d'une réglementation antérieure encore en 
vigueur. Il suffit que le préjudice de carrière soit réel 
et certain ct résulte d'un acte arbitraire politique ou 
de l'attitude d'hostilité du fonctionnaire envers les 
autorités de Vichy pour que le .requérant obtienne 
le redressement de sa situation administrative: la 
requête devra évidemment démontrer qu'il y a rela· 
tion directe de cause à effet entre l'acte inc..-iminé Od 
l'attitude d'hostilité du fonctionnaire et le préjudIce 
réel constaté. . 

On retiendra que les incidents de carrière dont les 
fonctionnaires lésés ont qualité pour demander la revi. 
sion doivent être postérieurs au 16 juin 1940. 

En aucun cas, il ne sera tenu compte des incideil1ls 
antérieurs sur lesquels les fonctionnaires demanderaient 

~ qu'il fût statué. . 
Tout préjudice de carrière se traduit. pour un fonc­

• tionnaire. par une position administrative inférieure 	en 

comparaison de celle qu'il aurait eue s'il avait pu bén6­
ficier normalement des règles générales appliquées à 

l'enSemble de ses 1lO1Iègues. 


• 
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Un défaut de nomination ou une non-instailation 
.après admission par voie de ooncours, un déclassement 
ou une rétrogradation oonstituc un préjudice ç1e carrière 
.assez facile à déterminer. ­

Il en va déjà autrement quand on se trouve en pré­
sence d'un déplacement ou d'une mise en disponibilité 
ou en congé sans solde. . 

La détermination du préjudice devient plus difficile 
enoore devant un acte négatif de l'administration com­
me la non-inscription à un tableau d'avancement. 

Elle exige un examen, en partie extra-professionnel~ 
pour les fonctionnaires qui n'ont été lésés que par sui­
te, apparemment, d'une manifestation propre de leu, 
volonté comme une démission ou d'une demande de 
mise en disponibilité ou en congé sans solde ou de 
retraite ou de pension proportionnelle anticipée, alors 
qu'en réalité la décisIon des fonctionnaires était 
la çOns€quence de leur attitude patriot:que, de leur hos­
tilité au « gouvernement de l'Etat français » ou de 

. leur désir « de devancer l'application qui aurait pu leur 
être faite ,des mesures d'exception » (art. 7). 

Sont assurément susceptibles de se prévalQir des 
dispositions de l'article 7 [es fonctionnaires ay~nt quit­
té l'administrat'on pour édtapper aux menaces ou aux 
pout'S'Uites de la Gestapo OU des autorités de police aux 
ordres du gouvernement dé Vichy. 

. Ne peuvent, en revanche, bénéficier 'de ces disposi­
tions les agents qui ont spontanément cessé leurs fonc­
tions pour se soustraire, au service du travail obliga­
toire et oont la situation a déjà été réglée. 

Etant donné le caractère très particulier des cas ci­
dessus prévus, la procédure d'examen diffère de celle 
qui a été instituée par l'article 2. 

Les în~éressés présenteront une retjuête détaillée à 
leur. chefs de service qui la soumettront, par la voie 
hiérarchique, avec toutes les appréciations utiles, aux 
ministres compétenl$.­

Le ministre compétent est ce!ui dorit relève l'autorité 
supérieure de qui dépend Je.service de \'administrati~n 
du requérant. 

Le ministre de, l'intérieur est compétent pour les 
fonctionnaires de l'Algérie, celui des affaires étrangères 
pOUl: les fonctionnaires du Maroc et de la Tun:sie, celui 
des colonies pour les fonctioimalres coloniaux. . 

11 va de ·50i, cependant, que leS ministres de l'inté­
rieur, des affaires é!rangères et des colonies ne se pro­
nonceront sur les dossiers qui leur seront transmis par 
le gouvernement' géné:'al de l'Algérie, les résidents de 
Fr~nce à Tunis et à Rabat ou les chefs de 'nos posses­
sions coloniales qu'après l'avis du ministère dans le 
ressort duquel entre le serVice- oU l'administration du 
requérant, lo:sque celui-ci e:t un f,.)ndionnaire rr.étropo­
litain détaché et qu'il s'agit de sa' situation métropoli­
taine. 

Pour les préjudices de carrière, au sens de l'arti­
cle 7, qui résultent en apparence du fait du fonction­
naire, le délai de validité des requêtes est de six· mols 

à compter de la date de publication de l'ordonnance 
du ..... 

Le délai est porté à neuf mois pour les fonctionnai- _ 
res relevant du ministère des colonies. 

Les deux délais ne courent qu'à compter de la date 
de Teur démobilisation pour les fonctionnaires a~elli:.. 
ment sou,s les drapeaux. 

L'appréciation des préjudices de carrière et le re­
dressement éventuef des situations administratives se­
roni le plus souvent pour les admiIlistrations une sour­
ce de difficultés. lly aurait donc intérêt, pour évite ... 
tout arbitraire, 11 confier ces travaux à une commissioill 
dont la composition est laissée à l'appréciation des 
administrations. . 

La compétence de la commission prévue à l'article 
3 pourrait 'être utilement étendue à ce cas. , 

, . 
L'ordonnance n'ayant pas prévu IIlne pro.cédure spé­

ciale. de œoours contre la décision du ministre compé­
tent, les ~è~les habituelles de recours devant la juridic­
tion admlOl.Strabve recevrant leur application, s'il. y a: 
lieu_ 

ART. 8. - Cet article fixe les règles applicables: 
Pour le rétablisement ou le redressement des situa~ 

tions àdministratives. 
Pour la détermination des réparations péouniaires • 

l. 	- Etablissement. du redressement 
. des siiuaiiollS 

« Les fonctionnaires sont rétablis, sauf cas de force 
majeure, dans leurs grade, fondions, droits et situation, 
tels qu'ils se comportaient à!a date de la première 
sanction ou mesure 'prise à leur détriment ». 

Mais l'article 7 a eu pour conséquence d'étendre la 
portée de cette disposition pri'11itive. 

Pour les fonctionnaires qui peuvent invoquer l'arti­
cle 7, le droit au rétablissement de leur situation part, 
en effet, du jour où ils ont quitté l'administration. 

. Le cas de force majeure est tout événement. qui rend 
matériellement impossible l'exé::utlon de l'obligation 
imposée par l'ordonnance aux administrations. 

Il en est ainsi après la suppression d'un service 
quand, en outre, on ne trouve pas dans les autres ser­
.vices les mêmes grades ou les mêmes emplois que 
ceux que les intéressés défenaient. Ils seront aloTS' réin­
tégrés dans un cadre et UII emploi équivalents. . 

Dans le méme ordre d'idées, sauf impossibilité ma­
térielle incontestée ou à mo:ns que l'administratkin ne 
puisse invoque, l'art;c1e .10, les fonctionnaires devront 
être réintégrés dans leur ancienne résidence ou dans 
le poste qu'ils occupaient. 

Le défaut de vacance dans le cadre auquel appart~ 
nait le fonctionnaire ne peut être considéré ,comme cas 
de force majeure. 11 sera alors créé des postes en sur­
nombre qui seront. supprimés au fur et à mesure que. 
s'ouvriront des vacances. 
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Les, administrafo~s retien,dmnt que le rétablissement 
-de la 'si~uation administra:ive des intéressés est avant 
tout 'Une mesure d'éq\lité et- qu'il y a lieu de faire no­
tamment du cas de force majeure l'iÎpplication la plus 
favorable, ' 

Pour le rétablissement des situations, -on considérera' 
,tout d'aoord 'la date de la première sanction,'-ou mesure 
arbi:raire ou ladate du départ apparemment volontaire 

,de l'administration. 

C'est à partir dc cette dàt~ que la carrière des inté­
ressés sera reconstituée, en leur appliquant rétroacti­
'l'emenf toutes les d:sposit'o3s génél'ales appliquées 
à ceux de lems collègues qui n'ont subi aucun préju­

'diee. ' 

La période de 'congédiement, pour les fondlonnaires 
révoqués ou licenciés. ou-d'absence, pour'ies fonction­
naires visés à l'artic:e 7, s~ra donc 'dé::omptéc' comme 
temps de s"rvice effectif, en ce qlll concerne aussi bien 
les pr-oposiHons pour, l'avancement de classe "t de 
.grade que le droit à la retraite et -les distinctions ho­
norifiques. 

Les avancements de régu!ar;saUon seront effectués 
d'après les notes dont il a été tenu compte pour le der­
nier avancement QU d'al?rès la moyenne des notes des 
cinq dernières années, SI cette moyenne est supérieure. 

Quand des concours auxquels' les avancements de 

grade sont suoordonnés ont cu lieu sans que des fonc­

tionnaires a:ent pu s'y présent~r, une réparation spé­

ciale pourra leur ê:re accordée. Chaque administra­

tion adressera des pl'oposit:ons dans ce sens aux minis­

tères intéressés. Une soluaon admissible consisterait 

à ouvrir 'lin nouveaU concoctrs réservé à ces agents dans 


<, le cadp, des, emplois légalement vacants et dans la 

, limite des' crédits budgétaires. 

En c~ qui con:erne les fonctionnaires coloniaux, la 
période de congéjiement ou d'absence compte comme 
temps de, service effedif aux colonies, mêine s'ils ont 
cessé d'y séjourner: on ne saurait en effet les rendre 
resP9nsabies ,des conséquences d'une situation qu'ils 
n'ont pas créé ou qui n'a pas été le fait d'une volonté 
libre., ­

Il est prévu 'lIne procédure exceptionnelle pOOr les 
fonctionnaires lIont I!avancement de grage ou de classe 
n'est ac-cordé qu'au choix. Leur classement ou reclasse­
ment qui les placera sur Ua pied d'égalité avec leur~ 
oollègues demeurés da,1s l'adminislrahon, sera prononcé 
par le ministre compétent. 

Il est néanmoins préoisé que l'avancement de grade, 
décidé rétr-oactivement. reste subordonné à une vacan­
ce d'emploi à la date à laquelle la meSUre réparatrice 

, prend effet, alors même que l'administration aùrai! 
effectivement disposé de l'emploi à cette date ou à 

':une date 'lIltérieure. Le fonctionnaire rétabliâans ses 
droits peut donc se trouver en surnombre dans son 
nouveau grade; la première vacance lui sera obligatoi- / 
rement réservée. 

La reconstitution de carrière peut .avoir pour effet 
d'arrêter ct de fixer les' dmits li la retraite à une date 

antérieure à l'époque li laque!' e intervient la répara­
tIon. Ce sera également le ea~ 1Jrsque les intéressés ~, 
qu'ils soi~nt t'tulaires de peJlsionproporüonnelle 'ou 
d'allocaiion annuelle - auront dépassé, compte te'nu 
de leurs mo:ifs personnels de prorogatiùns <j'activité., 
la limite d'âge qui leur aurait ét€ applicable én vertu 
de leur régime de retraite. 

Les intéressés devront alors être reclassés rétroac. 
tivement dan;; leur situat:oll de fo~ctionnaires avec les 
conséquences qui en décoùlent, jusqu'au jOlIr où ils 
auront atteint b lim'f-" d'âge., Dans le cas où les fonc­
tionnaires se'raient atteinis (Pinvalidité. celle·ci devra, 
être constalée par U,Je commiss:on de ré/orme. L'ad­
ministrat'on considérera fictivement que l'invalidité 
n'existe que du jour de la réinté;:rration. La situation 
des intéressés devra d{)nc être reconstituée rélroctive­
ment jusqu'à cette date. 

L'autorité qualifée ,pour prononcer la mise à la re­
tr.aite rapportera la décision initiale. En outre, die 
prendra imméqi3tement un'" dédsio:1 fixant la nounlle 
date d'effet de la mise à la retraite et, le cas échéânt, 
de nouveaux chefs de liquida!i~ns. 

Les services odes pensions, liquidateurs et concédants 
semnt avisés sans délai afin d'être en meSure de pro­
céder à l'annulation des décisions de concession, à la. 
radiation des inscriptions aux, grands livres de la 
Dette ou des pensions QU sur les registres spé:iaux du., 
Trésor, ainsi qtt'auretrait et à,_l'annulation des livrets 
à coupons ou titres en brevet, à caractère définitif'Qu 
provisoire, effectivement mis en service. 

Le droit à reconstitution de carrière et à réparation 
du préjudice subi sera reconnu, dans le cadre de la pré­
sente instrudion" ·a·lX ayants cause des fonctionnaires' 
décédés qui a"uient dû bénéficier des disposit:ons de 
l'ordonnance. Po,ur les f{)ndionnaires qui, avant leur 
décès, é~aient simpfement susceptibles d'en invoquer 
le bénéfice, leurs droits seront appréciés à la demande 
des ayants cause par les ministères intéressés. 

Il. - Réparatia/lS pécuniaires 

Les réparations pé::uniaires ont le. caiàctère d'une 
indemnité dès l'instant qu'e:!es doivent couvù le pré­
judice subi. D'où la nécessité de le déterminer et 
d'examiner, par suite, l'ensemble des conséquences 
de fait de la mesure annulée. 

Les circonstances étant rarement les mêmes, l'in­
demnité sera essentieJ:ement variable. 

La notiau des indemnités variables a paru plus équi­
table que celle d'une indemnité fplfa;!aire;' elle .rest, 
de plus, cO:Iforme à l'inté,êt général puisqu'elle limite 
au préjudice réer les obligations financières de la col­
lectivité. 

En règle générale," le préjudice est égal à ia diffé­
rence entre les sommes que les fonctionnaires auraient 
perçues de leurs administra t'ons s'ils étaient' demeurés 
en fondions ou s'ils·· n'avaient été' victimes d'aucune 
disposition arbilra'ïre et les sommes qu'ils ont effecti· 
vement reçues soit sur les fonds publics, 'soit sur des, 
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fonds privés en rémunération, dans ce cas, de services 
rendus par eux. 

A. - Elémenis da orédit 

. Le'premier élément dé -comparaison, servant' à la 
déterminaHon des répara'jons pécuniaires, constitue le 
crédit du compte des in.é;essés. Il comprend, aUX ter­
mes de l'ordonnance, les traitements, soldes et indemc 

pités à partir de la date d'application de la première 
sanction ou mesure d'évichon ou de la date du départ 
apparemment volontaire de l'administration. 

Par conséquent, les traitements, soldes et indem-' 
.nités seront, en premier lieu, tout au moins, ceux qui 
étaient dus aux fonctionnaires à la date précitée: S'a­
gissant en particulier de fonctionn,ires se trouvant dans 
la position hors cadre ou en service détaché, 1 es émo­
luments qui leur wnt <;lus sont ceux aff(~rents à l'emploi 
relevant d,: l'autorité appelée à prononcer 'leur réinté­
kration. Mais la recoD5üution de la èarrière fera appa-. Il 
raître, dans la plupart des ClIs, le drQit à un QU pllli­
sieurs avancemen:s de classe; de grade {)ti d'échelon, 
de serte que les traitements, seides et indemnités à 
considérer scnt ceux qui. dans les conditions du statut, . 
correspondent successivement à èhacune de ces situa­
tions administratives nouvelles. C'est bien ce que pré­
.-.:ise l'ordonnance dans les termes' suivants: , . . 

{( Pour 'Ies fonc7ionnaires bénéficiant retroactivement 
d'un avancement de. classe,. de grade ou d'éèheIQn, le 
droit aux traitements, soldes et indemnités part de la 
date à laquelle la promotion prend effet >l. 

, Les èhiffres de té premier, é;ément sont des èhiffres 
bruts,_ sans déduction des retenueS' pQllr pension. 

Cependant, le texte exclut des indemnités dues celles, 
'lui «ayant le caractère d'un remboursement de dé­
penses et non d'un supplément de traitement, échap­
pent· à ce titre à la perc~ption de l'impôt sur les traite­
ments et sa [aires ». . 

Toutes les indemnités rep~ésentatives de frais ont, 
par définition, le caractère d'un remboùrsement de dé­
penses, saUT quand elles scnt sujettes à retenues pour 
pension, auquel, cas eUes deviennent, par la volonte 
expresse de la loi, de véritables suppléments de traite­
ment, 

Etant donné 'la portée générale de la formule em­
ployée dans le texte, il n'y a pas lieu de s'arrêter ici 
à ,la distinct:on dès indemnités représentatives de frais 
entre, d'une part, celles qui ont le caractère d'un reme 
boursement forfaitaire, corn"." les indemnités de re­
présehtali\ln et les indemnités de responsabilité ou de 
<caisse et, d'autre part.' celles qui ont le caractère d'un 
reinboursement réel, sur prodùclion de justifications, 
lXimme les indemnités de déplacement. 

'En conséquence; les illd'~mniéés représentatives de 
frais, forfai:aires ou réelles, non soumises à retenues 

. pour le se.'vice des pensions. n'interviendront pas dans 
le pr,emier fément de l'indemnité réparatrice. 

-, Pour faire le partage entre les indemn'tés accessoi­

Tes de traitements, qui devront être liquidées en faveur 


des fonctionnaires, et celles qui, ayant le caràctère d'un 
remboursement de dépenses; ne le seront pas, le légis­
lateur a retenu un .critérium d'ordre.fiscal. Son appli­
catior. ne paraît pas, en principe, devoir seule ver de 
difficulté.· En cas de doute de leur part, les services li­
quidateurs dev,ont consulter les admin;stra(ions fisca­
les qui leur fourniront tous renséignements uù1es au 
sujet des indemnités soumises . ou' non à l'impôt sur Jes 
traitements et salaires ou à l'impôt s'en rapprochant 
dans les territoires où il n'existe pas. 

L'attention est toutefois appelée sur k fait que deux 
conditions doivent être réunies pour que des indemnités 
ne soient pas liquidées en faveur des fonctionnaires en 
cause. 11 faut: 

l' - Qu'elles aient le caractère d'un remboursement 
de dépenses - dépenses exposées par le fonctionnaire 
dans l'intérêt de l'administration ou pour l'exercice de 
sa fonction et non de dépenses propres à sa personri!;. 
ou à celle de sa famille; 

20 - Qu'elles échapp~rit à la perception de l'impôt 
sur les .traltements et salaires. ' 

Entrent, en. revanche, dlUts le ptémier élément des' 
r9'ar"tions dues toutes les autres Illdemnités, aussi 
'blen les indemnités générales de cherté dé vie, de rési­
dence, pour charges de familles... que les indemnités 
de fonction ou de direction ou même que les indemni­
tés spédales allouées pour le concours apporté à des 
collectivités publiques ou pour des services réglemen­
taires accomplis en dehors des attributions normaIes 
(instituteurs, secrétaires ou bibliothécaires à la mairie, 
médecins Ou vé:érinaires d'Etat en même temps mé­
decins ou vé,érinaires municipaux etc.). , 

Entrent en compte également toutes les primes •. que!­
, l&s qu'elles soient, du seul fait qu'·elles sont àttachées 
à l'exercice de la fonction, telies que les ·primes de 
'reoouvrement, de rendement ou de technicité. 

Entrent en compte, enfin, pour I~s fonctionnaires co­
loniaux, le supplément colonial, même si tes intéres­
'ses ont cessé de séjourner aux colonies depuîs leur 
éviction:~ 

Certaines difficultés appàraîlrontà l'occasion du 
calcul de l'indemnisation, pour lé cas notamment dés 
primes de .rendement ou des participations à des fonds 
communs, la base de liquidation pouvait ·faire défaut. 

Pour l'a:tribution de ces indemnités variables alllt 
fonctionnaires intéi'essés, les administrations proc',s, 
deront par comparaison avec le montant des indemnl-. 
tés analogues acci:>rdé;s à des fonctionnaires de mêm'e 
rang, de même grade et dé même qualité demeurélt 
en fonction.. 

Dans le même esprit, il conviendra d'ajouter à ces· 
indemnités le montant des avantages en nature, la va-· 
leur de la gratuité du logement par exemple. On pren­
dra alors ccmme évalua'ion des chiffres réglementai­
rement établis ceux du service de l'assiette pour les 
impôts municipaux, sauf quand, en contre-partie du 
droit au logement. une indemn-lé a été prévue dans la 
localité, auquel ClS Ci!' sera Uile indemnité qui entrera 
en ligne de compte. 
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B. ~ ElémetUs du débit 

Le deuxième élément de détermination des répara­
tions pécuniaires qui vient en déduction dl,! premier 
et qui, par suite, constitue le débit du coI?pte com­
prend: 

10 - Les retenues pour la retraite, calculées sur, 
le? traitements afférents à la période d'éloignement de 
l'administration;' ' 

20 - Les soldes, 'pensions civiles ou de retrailes, 
pécules, rëmunéràtions ou indemnités publiq~es ou' 
privées ainsi que tous, autres revenus professIOnnels 
perçus ou acquis à un titre quelconque, pendant la 
même période, 

\. - L'application des retenues aux traitements est 
1a conséquence Inévitable du principe selon lequel le 
droit à pension subsiste, la carrière du fonctionnaire 
étant jugée ininterrompue. 

On entend par retenues celles qui sont prévues par 
les lois ou règlements pOur la constitution d'une pen-. 
sion sur les fonds de PEtat français, des caisses locales 
métropolitaines, de la caisse nationale de retrait~s pour 

, la vieillesse, de li caisse de retraites de l'Algérie, de 

la société de prévoyance des employés tunisiens, de' la 

caisse intercolQniale, des caisses marocaines des pen­

sions civiles et des rentes viagères, ainsi que les verse­

ment.. à la caisse de prévoyance marocaine et la frac­

tion de: la contribution versée pour la retraite aux assu­

rance's sociales (à, l'exclusion de la fradion de cotisa­

tion DD1!vranf les risques de tpaladie, d'invalidité, etc.). 


Lors'que, au' cours de la période d'éloignement, de 
l'administration, les fonctionnaires ont été affiliés aux 
.asrurances sociales, il sera fait application, pour le 
calcul des retenues, des dispositions de l'article 5 !lu 
décret ,du 20 décembre 1931 ,relatives à III situation 
des 'fonctionnaires et employés de l'Etat titulaires, bé­
néficiaires de la loi du 14 avril 1924, qui quittent l'ad­
ministràtion sans, avoir droit à une pension et qui de­

, ,'viennent tributaires du régime général des assurances 
sociales. ' 

Les retenues seront appliquées- sur les sommes régle- ' 
,mentairement assujetties en une fois, nonobstant toute 
disposition contraire des textes constitutifs des pen­
sions ou des caisses précitées. . 

Il. - a) Les termes: « Soldes, pensions civiles ou 
<:le retraité, pécules, rémunération ou indemnités publi­

, ques » s'appliquent en général amc' sommes dont les 
autorités de Vichy ont attribué le bénéfice aux fonc-­
tionnairesévincés des administrations ou ayant subi un 
préjudice de carrière. Ces sommes comprennent' éven­
tuellement le montant du remboursement des retenues 
pour pensions que les intéressés auraient obtenu con­

, 'formément aux dispositions de l'article 17 de la loi 
du 14 avril 1924'. 

1\ pourra être nécessaire. pour déterminer avec pré­
cision le montant de ces sommes, de vérifier les décla­
rations des intéressés: le plus souvent il sera néces­
saire, sans' doute, que les administrations établissent 

elles-mêmes le montant des sommes touchées par 

eux. Elles devront se mettre' en liaison avec les services 

des pensions pour tous les titulairés d'une retraite ou 

d'une allocation annuelle. 


11' doit être entendu qu'il s'agit en l'espèce de rému­
nérations publiques brutes, puisqulelles sont à déduire 

, des traitements et indemnités inscrites ,pour le brut au 
, crédit. 

On entend, par rémunérations publiques brutes, les 

dépenses budgétaires engagées sans consid,ération des 

retenues pratiquées pour pension ni des impôts pré­

comptés. 


Les indemnités de licenciement allouées notamment 
aux' auxiliaires et ouvriers temporaires, en conformité' 
de l'acte dit loi du 29 novembre 1940, et aux fonction-' 
naires juifs, en conformité de l'acte dit décret du 26 
décembre 1940, semnt évid'emment comprises au débit" 
dans les sommes perçues sur fonds publics. 

, Seront également ins'1ites au débit, pour être dédui­
tes des rémunérations et indemnités publiques dues, 
les allocationg..,familiales serviés aux fonctionnaires 
pendant la période d'éloignement de l'administration, 
par une caisse, de oompensation DU un établissement , 
pl1blic, en application des dispositions du code ,de la 
famille. Les intéressés, en effet, ne peuvent avnir, 

"droit, en vertu des règles restrictives sur le cumul,' à 
plusieurs allocations ou indemnités au titre d'un même 
enfant. 

Seront, en ,outre, portées au débit, dans le cas d'un 

mériage de fOllCtionnaires, les indemnités familiales 

servies par l'administration à l'un des époux et aux­

quelles celui-ci n'aurait pu prétendre si son conjoint 

était demeuré en fonctions. 


De même encore seront inscrites au débit les rete­

nùes reversées à ceux qui n'avaient· pu obtenir le béné­

fice d'une retraite proportionnelle. Du fait de la réin­

tégration, il est normal que les retenues reversées 

soient dédùites de l'indemnité réparatrice. Ainsi, par 

voie de précompte sur l'indemnité, l'administration 

reprendra possession des retenues en vue d'asrurer la 

continuité de l'acquisitio,!.' du droit à pension; elle en 

opérera à son tour le reversement à la caisse dc,s retrai­

tes intéressée lnrsqu'un tel organisme est chargé de 

la constitution et du service des p'ensions. 


11 va de soi qu'on ne devra tenir aucun compte, pour 

déterminer le montant de la réparation pécuniaire, des 

arrérages de pensions militaires proportinnnelles ou 

d'invalidité, de la retraite du combattant, des retraites 

ouvrières et paysannes et; d'une manière générale, des 


•arrérages de toutes 	pensions ou rentes dont les fonc­
tionnaires ont acquis 'la jouissance, application fait,,; 
le tas échéant, des règles du cumul, conformément à 
la législation régissant les matières considérées, mais 
indépendamment des mesures d'éviction, dont ils ont 
été victimes; 

b) Les rémunérations privées et tous autres r~ventis 

professionnels s'entendent d'une part des salaires ou 

appointements de toute nature, d'autre part des 
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·commissions ou courtages et des bénoifices profession: 
nels, en un mot de toute somme correspondant à \Jne 
:activité industrielle commerciale. agricole ou non com· 
merciale ou à un travail que les intéressés n'auraient 
pu faire s'ils étaient restés fonctionnaires. 

Il ne sera pas tellu compte toutefois des rémunéra· 
TIons perçues au titre de la résistance lorsqu'eUes ont 
~té fournies aux intéressés à titre alimentaire. . 

Mais Il s'agit dés rémunélations privées nettes, 
· c'est.A·dire déduction faite des impôts et des autres' 

frais· géll éraux commerciaux à l'exclusion toutefois des 
retenues pour assurances sociales. En effet, dans' la 
mesure OÙ ces retenues correspondent à la garantie du 
risque vieillesse, leur imputation sur le montant des 
retenues à el'fectuer pour oonstitution de pension a été 
prévu au paragraphel et ci.dessus. Pour le surplus, 
elles correspondent à la garantie de risques effective­
ment couverts au cours de Ill: période d'éloignement 
et ne sauraient donc donner lieu à remboursement. 

Ce procédé a pour effet d'accroître le solde crédi­
teur. n .aboùtit au remboursement par l'administration 

· de tous les impôts versés à une epoque oÙ les inté­
ressés étaient considérés comme ayant perdu la qualité 
de foncttonnaires. . 

En droit, les intéressés sont réputés n'avoir . iamais' 
quitté l'administration. Les impôts payés en· tan~ que 
non fonctionnaires doivent, dès lors leur être restitués, 
à moins qu'ayant reçu dans .leur nouvelle situation des 
sommes supérieures à leurs émoluments publics, ils 
n'aient pas intérêt à invoquer le~ dispositions légales 
relatives aux réparations pécuniaires. 

Il est juste, sauf dans le cas exceptionnel ci·dèssu& 
prévu que, reprenant rétroactivement leur qualité de 
fonctionnaires, les intéressés payent, rétroactivement 

· tous les impôts dus en cette qualité. Mais on ne saurait 
exiger d'eux le payement à la fois de ces impôts et de 
<:eùx qui ont été prélevés l:lans le commerce ou sur 
les salaires privés. 

Aussi, aux rémunérations ou.aux revenus privés cor· 
respond, la notion de produits nets, tandis que s'agis­
sant des rémunéra;ions publiques on doit oonsidérer les 
rémunérations brutes. . 

. Cela tient à ce que les retenues patiquées et les im· 
pôts précomptés sur les rémunérations publiques n'ont 
pas à être restitués . 

. Avant leur éviction, certains fonctionnaires, proprié­
taires d'un domaine agricole oU membres de l'ensei. 
gnement p·rindpalement exerçâient déjà, sans violation 

· .ctes règles sur l'incompatibilité de fonctions, des acti· 
vités d'un caractère privé qu'ils ont développées-de­
puis, rjusqu'au moment de la réintégration. Pour" ces 
fonctionaires, une comparaison sera établie entre la mo­
yenne des bénéfices ou des honoraires imposés sur 
trois années au titre des impôts cédulaires antérjeure· 
ment à la date d'éviction· et les chiffres imposés pen. 

·dant la période suivante. Ce n'est que l'accroissement 
de sommes qui entrera dans le deuxième élément ser­
vant au calcul de l'indemnité réparatrice. 

Là où n'existent pas d'impôts cédulaires ou anàlo:­
gues, les auiorités locales rechercheront un autre mo­
yen d'appréciation. 

Pour faciliter le calcul des impôts dus. par les fonc­
tionnaires intéressés, leurs comptes seront établis par 
année, au débit comme au crédit; 

c) La détermination des rémunérations repose uni.· 
quement sur le système des déclarations oontrôlées. 

. A la demande des administrations, les intéressés re­
mettront une Oéclil'ration sur l'honneur des sommes pu­
bliques et plus spécialement dessomm.es privées qu'ils 
ont perçues pour services rendus pendant la période. 
d'éloigneinent. 

A défaut de preuves, quelCJllefois difficiles à obtenir, 
·Ies autorités administratives compétentes devront se 
faire produire par les intéressés tous les documents 
utiles, tels que feuilles de paye, avis de déclaration 
des sommes payées et des retenues opérées par l'em, 
ployéur pour le compte du Trésor et avertissement 
d'·ordre fiscal ou ,certificats de non,imposition, 

Dans le cas de déclarations inexactes ou fausses, il 
y a lieu de distinguer selon qu'il s'agit d'erreurs, invo­
lontaires ou d'indications 'sciemment inexactes ou faus­
ses. Pour les premières, seule sera exercée l'action 
en répétition de l'indû. Pour les autres, aux sanctions 
disciplinaires du texte primitif s'ajoutent, indépendam­
ment du reversement de l'indo. : 

Le payement des intérêts, 
Les poursuites pénales, . 
C'est à l'administrafon qu'appartiendra l'obligation 

de fournir la preuve de la mauvaise foi du déelarant. 

Les intérêts seront les intérêts légaux ou, à défaut, 
ceux couramment pratiqués à la date du payement· de 
l'indemni,é réparatrice. 

Conformément aux 'dispositions du paragraphe 3<>, 
. il ne sera exigé aueun reversement de la part des 
fonctionnaires réintégrés si le total des. sommes com­
posant le seoond élé,nent dépasse le montant des émo­
luments bruts rétablis. La différence correspond à des 
services faits sur lesquels l'administration n'a aucun 
droit. '"' 

··En aucun cas, toutefoi!" l'application de cette dispo­
sition ne pourra avoir pratiquement pour effet de dis­
penser le fonctionnaire intéressé du ver.sement des 
retenues rétrDactives pour pensions. ' 

Au cas de décès survenu avant l'expiration des délais 
prescrits,% les déclarations seront réclamées .aux héri. 
tiers. 

Du point de vue fiscal, afin d'éviter les conséquences 
dorr.mageables pouvant résulter du caraètère progres­
sif de l'impôt, l'ordonnance décide: « les intéressés 
seront remplacés, en ce qui <:oncerne l'impôt général 
sur le revent:. et l'impôt cédulaire sur. les traitements 
et salaires· dans la même situation que s'ils avaient 
perçu leurs traitements, soldes et indemnités aux éché­
ances respectives pendant la période oÙ ils se lsont 
trouvés écartés de l'administration •• 

Ainsi, les taux de l'impôt seront ceux en vigueur 
l'année au 'titre de laquelle les émoluments auraient 

. dfl être payés. 

http:dessomm.es
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C'est,dans le domaine fiscal, l'applicati;)n du prin­
cipe en vertu' duquel les fonctionnaires sont rétablis 
'dans leu'rs droits et situation. 

Les'administrat'ons devront effectuer la perception 
de l'impôt à la Sj)urce, en appliquant les barêmes res­
pedivement en vigu""r chacune des années auxquelles 
ilOrres~udent les émolumen:s dont il est fait'le rappel 
aux int~res:'és. C~tte meSUre ne sal}rait ,soulever à':­
cune obJecbon pUisqu'on se trouve en presence' d'ope­
rations administratives de régularisation avec détermi­
nation des créances et des dettes. 

En conséquence, les services liquidateurs voudfÇlnt 
bien transmettre copie des comptes des intéressés aux 
services de l'assie:te. 

, Les impôts seront calculés par année sur le montant 
du crédit correspondant à cette année, après déduc­
tion toutefois des .sommes correspondant. aux alloca­
tions familiales et aux retenues poùr la retraite <lui 
-échappent à l'impôt. Mais, de la somme ainsi trouvee, 
il faudra déduire s'il y a lieu, les impôts déjà payés 
cette m~nie année par les intéressés en leur qualité 
précisément de fonctionnaires. , 

Le total net des impôts viendra donc en déduction 
, du solde créditeur. ' 

La différence sera mandatée aux intéressés: le mon­
tant net des impôts sera mândaté au Trésor. 

Toutefois, il n'y aura pas lieu d'exiger le verse­
flIen! de ces impôts dans la mesure où leur montant 
dépasserait l'indemn:té réparatrice telle qu'elle résul­
tera de l'établissement du déèOmpte réglementaire. Le 
payement des impôts, dans ce cas, aboutirait au rem­
boursement interdit par l'article 8, 3'~, de l'ordonnance. 

La question, enfin, a été 'posée de savoir si l'indem­
nité réparatrice était susceptible de faire l'objet d'op­
positions. 

Cette question intéresse les comptables qui sont 
tenus de se oonforrner en cette matière, sous leur res­
ponslbilité personnelle, aux règles du droit commun. 

.En l'absence d'une dispositi!)n de l'.ordonnance pro.. 
nonçant l'insaisissabilité, les comptables devront exami­
ner avec soin les décomptes ayant servi au calcul de' 
l'indemnité 'afin d'appliquer à cnacun des éléments qui 
la, oomposent: traitements, allocations de cherté de 
vie, familiales et autres, les prescriptions lé~ales qui
le concernent. ' ? 

La situation des fonctionnaires ltI()bilisés avant la 
'étale de la décision qui les rétablit dans leurs droits' 
donnera lieu à l'établissement de deux comptes diffé­
rents. ' 

Le premier fera' ressortir, suivant les indications qui 
précèdent, le solde créditeur à la veille du jour de l'ap­
pel ou du rappel sous 'les drapeaux. 

Le second sera établi d'après les règles en vigueur 
pour la détermination de l'indemnité différentielle. 

Dans tous les cas !lù un examen suseeptible de 
retarder outre mesure le règlernep! définitif appa­

r'aUrait nécessaire, les adm:nistrations sont autorisées à 
procéder par acomptes jusqu'à concurrence des huit 
dixièmes du mon'aut des sommes dues, calculé d'après: 
les déclarations d<;.s intêressés. . 

Les réparations pécui1iaires (traitements et indemni­
tés) sont à la charge du budget qui supportait le trai­
tement principal des fonct'Qnnaires avant la date de 
leur éloiguement de l'administration ou du préjudice 
de carrière, sauf dans le cas précédemment prévu à 
t;article 2 où il s'ag:t .de fonctionnaires promus puis 
licenciés par l'au~orité de fait et qui ne sont pas réin­
tégrés dans l'administration qui les occupait lors de 
leur éviction. Elles seront imputé'ès sur un chapitre 
spécial ouvert pour mémoÎ1:e au budget de èhaque mi­
nistère. Ces chapitres seront crédités ultérieurement 
par répartition d'un cré:iit global qui sera ouvert à 
cet effet au budget du ministère des finances. 

Dans l'hypothèse où les fonctionnaires seraient pla­
cés en surnombre lors de leur réintégration, le mon­
tan! de leurs diverses rémunérations sera imputé sur 
fes chapitres de traitements et indemnités< du budl!:et 
de l'exercice en cours. En cas d'insuffisance de-crédlts" 
il sera néanmoins, procé:lé aux payements. Des mesu­
res de réguladsation s~rorit prises ulté: ieurement. 

ART. 9. - L'arlide 2 (§ 3) a prévu la possibilité de 
refuser leur ré;n'égration aux fonctionnaires qui ont. 
par leurs ac~es, leurs écrits ou leur attit\lde persomrelle' 

,depuis le 16 juin 1940: 
10 - Soit favorisé les entreprises de t.oute nature 

de l'ennemi; , 
20 - Soit contrarié l'eff.ort de guerre de la france 

et de ses alliés; 
30 - Soit porté atteinte aux institutions constitu· 

tionnelles ou allX libertés politiques fondamentales; 
40 - Soit sciemment tiré ou essayé de tireF, un bé­

néfice matériel direct de l'appllcation, des règlements 
de l'autorité de fait contraires aux l.ois en vigueur le 
16 juin 1940. . 

Lorsque les faits relevés à l'enoontre du fonction­
naire ne paraissent pas d'une gravité teUë qu'ils jus<­
tifient un refus d,e réintégration, l'article 9 permet de 
refuser aux fonctionnaires qui seraient néanmoins réin. 
tégrés tout ou partie ,des réparations' pécuniaires aux· 
quelles ils auraient été normalement en mesure de 
prétendre en vertu de l'article 8. 

Tout pouvoir d'apprédat:on est laissé à cet égard 
aux administrations. 

ART. 10. - En principe, les fonctionnaires évincés 
doivent être réaff,ctés à leur poste d'origine. 

Les droits acquis, par le remplaçant ne peuvent pri­
merlles droits plu,s anciens du fonctionnaire évincé. 

L'article 10 ouvre toutefois aux autorités compéten. 
tes pqur prononcer les réintégrations la faculté d'af­
fecter' les intéressés à, un poste de leur administration 
autre que celui qu'ils ont dû quitter. 

Cette dérogation au' principe ci·dessus rappelé a une 
portée limi:ée. Reoommandaton est faite aux adminis­
trations de n'y avoir recours que s'il ne leur est pas 
possible d'agir autrement et compte t2nu des <i néces<­
sités de l'effort de guerre et de l'intérêt du service». 
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Elle n'aura ,au surplus qu'un caractère provisoire, l'in­
téressé pouvant prétendre ultérieurement être affecté 
au poste qu'il occupait dans I·e passé lorsque les motifs 
qui s'opposaient à cette mesure auront disparu: 

L'article 10 dispose en outre: « Si l'intéressé refuse 
de rejoindre le poste auquel il est affecté, il sera con­
sidéré immédiatement comme ayant renoncé à sa réin­
tégration et aux réparations qu'elle comporte. 

Cette disposition lie incontestablement la réintégra­
tion et, par conséquent, le droit aux réparations à l'ac­
ceptatkm du poste proposé. 

S'il est vrai que c1est dans le principe de la réin­
tégration que les intéressés puîs~nt l"ur droit à indem­
nisation comme conséquence de la reconstitution de 
leur carrière, il n'en demeure pas moins que c'est de 
l'acceptation même du poste qu'ils tirent le droit de 
percevoir l'indemnité. . 

En s'a:taebant à ne pas laisser courir le délai entre 
la réintégration et la désignation du poste, les autolités 
administratives éviteront sans doute les difficultés 
q.ui pouvaient surgir sur l'appréciation du droit 

Lès frais de déménagement èt de déplacement du 
fonctionnaire et de' sa famille depuis sa résidence pri­
mitive ou actuelle jusqu'à celle du nouveau poste, se­
ront remboursés conformément aux règles en vigueur, 
sanf si le déplacement a été effectué à la demande de 

, l'intéressé pour conv~nà.nces personnelles: 
L'article 10 ne 'saurait bien entendu trouver applica­

tion dans le cas du fonctionnaire qui, entre la mesure 
prise à son encontre et la revision de sa situat!of\, 
aura atteint la limite d'âge ou aura été reconnu défini­
tivement inapte par une commission de réforme. 
. ART. 11. ~ L'ordonnance du 9 août 1944 a rendu 
immédiatement 'l!}lplicable sur le territoire continental 
une ordonnance du Comité français de la libération na­
tk,)nale en date du 2 octobre 1943 Portant annulation 
de l'acfe dit loi du 11 octobre 1940 relatif au travail 
féminin et ré:ntégraoon de certains fonctionnaires et 
agents. 

L'article 4 de cette dernière ordonnance vise le cas 
où des agents du sexe féminin auraient été mis en po­
sition de congé sans solde ou à la retraite par applica­
tion de l'acte dit loi du n octobre 1940 pour des mo­
tifs étrangers à l'application de cet acte, notamment 
en raison de leur attitude d'hostilité envers le gouver­
!lement de fait de Vichy OU de leur appartenance à des 
sociétés secrètes ou de leur qualité de Juifs. Ledit 
article 4 précise que les administrations, après exa­
men du dossier, devront appliquer aux' intéressés le 
bénéfice des dispositions de l'article 6 de l'ordonnance 
du 4 juillet 1943, modifiée par celle du 5 août 1943, 
concernant la réintégration des-magistrats, fonction­
naires, agents civils et militaires révoqués, mis à la 
retraite d'oftice, .licenciés ou rétrogradés. 

L'ordonnance du 4 juillet 1943 n'ayant pas été ren­
. due applicable 'au territoire continental, c'est l'ordon­
nance. du 29 novembre 1944 qu'il convient d'appli­
quer en l'espèce, notamment les dispositions' de l'arti­
cle .8. 

ART. 12. - Cet arfiele a pour but d'étendre le béné­
fice de l'ordonnance aux magistrats, fonctionnaires et 

agents civils et militaires Jelevés de leurs fonctions 
pour motif d'o~drç racial, en raison de leur appartenan­
ce à des socié.és secrètes ou parce qù'ils ne .possé­
daient pas la nationalité française à titre originaire. 
et déjà' réintégrés en vertu de teXl:es antérieurs. . 

Les in~é'~essés sont en mesure de se prévaloir en par­
ticulier des dispositions des articles 6, 7 et 8. . 

Bien entendu, il ne saura:! être question de procé­
der à ljne IlO'Uvelle ,revision de la situation des fonction­
naires qui, ayant été frappés par une mesure d'évic­
tion en ~pplication, soit de l'acte dit loi du 17 juille~ 
1940>, SOIt des textes sur les Juifs, lcs' membres des· 
sociétés secr~ies ou les personnes ne possédant r,>as la 
nationalité française à titre originaire, soit de l'acte 

'dit loi du 11 octobre 1940 sur le travail féminin, onf. 
déjà été reclassés en application de "omonnance du 
Çomité français de la libération nationale du 4 juillet
1943. . 

ART. 13. - L'ordonnance ne peut évidemment être 
appliquée qu'aux fondonnaires et agents se trouvant 
actuellement en territoire libéré. . . 

11 était donc nécessaire de prévoir une prorogation 
des divers uélais fixés aux articles précédents pour les 
fonctionnaires se trouvant encore dans des régions tou-. 
jours occupées par l'el1hemi ou qui auraient été dé­
portés ou internés en territoire ennemi. 

Cet article vise en partIculier les fonctionnaires rési­
dant actueliement en Indochine. 

Il convient d'ailleurs d'en étendre les dispositions 
aux fonctionnaires qui, se trouvant en France, occu­
paient dés. postes relevant du gouvernement général 
de l' Indoebine et auxquels il ne pourrait être fait ap­
plication des dispbsitions de l'article 10. 

Les administrations sont invitées,à assurer la stricte 
application des disposiiions qui précèdent. Si des <lif­
ficultés d'apr,>lication se révélaient,' elles auraient à 
saisir le mhiistre des finances souS le timbre de la 

. direc!wn du budget. . 

E'change. commll!!rciau. 
'-­

No 36 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du: 

19 janvier 1945. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo le déeret du 30 novembre 1944 qui: 

1° - fixe les conditions d'importation en France et 
dans les territoires français d'outre-mer des marchan­
dises étrangères, ainsi que les conditions d'exporta­
tion et de réexportation des marchandises hors de 
France et des territQires d'outre-mer à desiination de 
l'étranger; 

. 2" - établit certaines formalités au point de vue 
des échanges entre la France et les territoires français 
d'outre-mer; 
- 3"."':' abMge notamment le~"'actes dits " décret et 

'. 'et 1.es deux arrêtés hiterminislér:els du 9 avril 1940. 
relatifs au contrôle des exportations françaises vers 
les pays neutres ainsi' que l'acte dit « at.rêté inter­
ministérit;J du 30 juin 1942 » relatif aux prohibi:­
tions de sortie et aux .engagemellts de non réexpor­
tation. 

http:soci�.�s
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LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA RÉPUBLlQU!:! 

FRANÇAIS!:! ! 


Sur le rapport du ministre des affaires étrangères, du· 

ministre de l'intérieur1 du ministre de t'économie nationale, 

du ministre des 'finances, du ministre du ravitaillement, du 

min,~tre de l'agriculture, du ministre de ta production indus­

trielle, du ministre de la marine, du ministre' des co19~ie.s, du 

ministre des travaux publics.·et des transports et du ministre 

tlélégué pour l'Afrique du Nord; _ . 


Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co-. 
rn'ité français de la libération nationale, ensemble les ordon':' 
nances des 3 'juin et 4 septembre 1944; 

V'u la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation généraJe de 
-la Nation pour le temps de guerre et notamment l'article 56' 
(art. 23 et 26 bis du' code des douanes); 

Vu le décret du 1er septembre 1939 réglementant l'impor­
tation des marchandises de toute origine et de -·toute prove~ " 
nance, ~nsemble les arrêtés des 1er septembre 1939 et 15 jan~' 
vier 1941 et les actes· dits lois des 22 février 1941 et 15 jan­
vier 194~; 

Vu le. décret-loi du 1er septembre 1939 relatif aux in!erdîc­
fions 'et restrictions de rapports avec les ennemis et les per­
sonnes .se trouvant sur un territoire ennemi ou occupé par l'en­
nemi; ensemble. le décret du 1er septembre 1939'portant inter .. 
diction et restrictions des rapports aVec l'ennemi, m.odifié par 
l'ordonnance du fi octobre 1943 (art, '3), Je décret du 9 avril 
1940 relatif au contrôle des exportations françaises vers les" 
pays neutres, l'arrêté du 9 avril 1940 relatif au contrôle des 
importations en provenance des pa).'s neutres; 

Vu le décret-loi du 9 septembre"' î939 prohibant ou régle­
mentant en temps de guerre l'exportation des capitaux,- les 
opérations. de chanf!;e et le commerce de l'or, modifié par les 
décrels-lois des 20 lanvier et 24 avril 1940; 

Vu la loi du 13 avril 1938, codifiée par les articles 287, 294 
et 322 ter du code des douanes .relatifs à· l'application des pro­
_hibitions de sortie en Algérie et dans les colonies; 

"Vu l'ordonnance du 22 juin 1944 instituant le service des 
importations et des exportations; 

Vu l'article 7 (1er alinéa) de l'ordonnance du 9 août 1944 
portant rétablissement de la légalité républicaine sur le terri_ 
foire continental, ensemble 1es ordonnances subséquentes main­
·tenar.tt provisoirement en application: . 

Vacte dit loi du 22 février 1944 instituant le servicè cenM 
tral des licences·' d'importation et d'exportation; 

L'acte dit arrêté du 30 juin 1942 relalif aux probibitions 
de sortie et aux engagements de n.on-réexportation, modifié par 
les actes dits arrêtés des 26 novembre ·1942, 19 mars 1943" 
23 avril 1943, 20 oelobre 1943, 18 février 1944, 19 avril 1944, 
30 mai 1944 et 26 juin 1944; , 

Vu l~ déeret du 22 novembre 1944 relatif à l'exercice de- la . 
présidence du Gouvernement provisoire de la République fran .. 
çaise pendant l'absence du général deOaulle; 

DECRETE: 

SECTION PREMIERE' 

ProhibitioltS d'importation des marc!ulfufises étrangères 

ARTICLE· PREMIER. L'entree en France sous un 
régime dnuallier quelconque des marchandises étran­
gères n'est pennise qu'au vu d'une autorisa lion indi· 
viduelle d'impOrtation Mlivréè par le service central 
des licences d'importation et d'exportation, .dans les 
conditions prévues par,ol. loi provisoirement applica­
ble du 22 février 1944. 

ART. 2. '- Des dérogations générales peuvent, toute, 
fois, être autorisées; elles sont publiées au Journal 
Ol/iciel·sous forme d'avis ·aux importateurs, , 

ART. 3. -'- Les demandes d'autorisation prévues par 
l'article 1" sont établies en six ·exemplaires sur im': 

primés· confonnes au modèle déposé dans les chambres 
de commerce. 

Les autorisations délivrées ont une validité de cent 
vingt jours pour les importa;ions en provenance' des 
pays d'Europe ct de cent ,quatre-vingts jours pour 
.celles en provenance des pays extra-européens; ces 
délais de validité ne comprennent pas le jour de la 
délivrance de l'aut<lrisalion d'importation. 

ART..4. -- Les disposilions des articles le, et 2 ci­
dessus sont applicables auximportaSons de l'étranger 
en Algérie, dans les cobnies, dans les protectorats 
français ·et territoires sous mandat français; les auto­
risations individuelles d'importation dans ces terri­
toires sont délivrées par les gouverneurs généraux et 

. gouverneurs ou par leur délégué, 

SECTION II. 
Prohibition d'exportation. 


des marcliatidises à destin.atloti de l'étranger. 


ART. 5.· -:- L'exportation et la réexportation hors de 
la' France .métropolitaine en suite de tout régime 
douanier, à destination·deJ'étranger de toute marchan­
dise, n'est'j>ermise qu'avec une aut<lrisalion individuelle 
d'exportation délivrée par le service central des li. 
cences d'importati<ln et d'exportation dans les con­
ditions prévues p~r la loi provisoirement appl'cable du 
22 février \1944. 

ART. 6. '-- Des dérogations générales peuvent toute­
fois être autorisées; elles sont publiées au JDurnal 
oJficiel sous forme d'avis aux exportateurs. 

.ÂRT. 7. Les demandes d'autorisation prévues à 
l'article 5 sont étabLes en six exemplaires sur impri­
més conformes au modèle déposé dans les chambres de 
rommerce. Les 'alltorisations délivrées 'ont une validité 
de cent vingt jours, quel que soit le pays de desti­
nation; ce délai de validité ne comprend pas le jour 
de délivrance de l'autiJrisation d'exportation, ­

ART. 8. - Les dispositions des articles 5 et 6 d· 
'dessus sont applicables aux exportations de l'Algérie, 
des colonies, protectorats français et territoires sous 
mandat français vers l'étranger, Les autorisations fn-, 
dividuelles d'exportation au départ de ces territoires, 
sont délivrées par les gouverneurs généraux et gou­
verneurs ou par leurs délégués. 

ART. 9. - Sont maintenues en vigueur, sous les 
modalités -antérieures les prohibitions .et restrictions 
d'exportation indiquées à la liste A. 

SECTION III. 
Contrôle du,comlllerce. avec l'emufmi 

ART. 10. - L'jmport~ion en France, en Algérie, dans 
les ·colonies, les pays Ge protectorat français et les. 
pàys sous mandaI français, Sous un régime douanier 
,quelconque, des produits naturels ou fabriqués origi­
naires OU en provenance des pays qui seront désignés' 
par arrêté ministériel, ne peut être autorisée que ~ur 
la prodi.ctio!l, au bureau de douane d'importation, 
d'un certificat d'origine et d'intérêt délivré par le 
consul de France dans la circonscription duquel· se 
trouve le lieu de production ou de fabrication du pro­

duit à. importer. 
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, 
ART. 11. - L'exportation ou la réexportation, à des­

tination dès pays étrangers qui seront désignés par 
arrêté ministériel, des marchandises reprises à la liste 
qui seri! également fixée par arrêté ministériel, ne 
peut être autotisée qu'après production d'un engage­
ment de non-réexportation et de destination finale, 
reçu et authentifié par le consul de France dans la, cir­
oonscription duquel se trouve le lieu de destination ùu 
produit à exporter ou tout autre document qui, dans 
certains cas, pourra' lui être substitué par décision 
ministérielle. 

ART. 12. Des dé;ogations généràles ou particuC 

Hères auX disposijions des articles JO et 11 ci-dessus 
pourront être acçordées par arrêté ministériel. 

Les arrêtés ministériels prévus aux articles 10 et Il 
,et au présent article sont pris par le ministre des af­
faires étrangères, le ministre de l'intérieur, le ministrè 
de l'économie natîonale, le ministre des finances et le 
ministre des 'ooldnies. 

Lès conditions d'application des articles 10 et Il ci­
(fessus sont fixées par instruction ministérielle et 
publiées par des avis aux' importateurs et aux expor­

· tateurs. ' 

SECTION IV. 
Relatiolts entre la l'rallce métropolitaiJte 

et les territoires /rançais 'd'outre-mer. 
ART. 13. - L'expédition ou l{l réexpédition hors de ' 

la France métropolitaine, en suite de tout régime doua· 
nier, de toute marchandise, à destination de l'Algérie; 
des colonies, d~s pays de protectorat français et 'des 
pays sous mandat français, est· subordonnée 
à une autorisation d'expédition délivrée aux expédi­

, teurs mêtropolftains par le serviCe central des licences 
d'importation et d'exportlltion. 

, Les autorisations d'expédition ainsi délivrées valent 
autorisations d'importation dans les territoires fran­

,çais d',outre-mer, 
ART. 14. - Les demandes d'autorisation d'expédi­

· tion sont établies en six exemplaires sur imprimés con­
'formes au modèle déposé dans les chambres de com­
merce. . ' , 

ART. 15. ~ L'expédition ou la réexpédition hors fle 
l'Algérie, des coloilÎes, des, pays de protectorat fran­

, çais .et des pays sous mandat français, en suite de tout 
,régime douanier, de toute marchandise, à destination 
· de la France métropolitaine, est subordonnée à une 

autorisation d'expédition délivrée aux expéditeurs de 
'la France d'outre-mer par les gouverneurs généraux, 
gouverneurs et résidents généraux, ou par leurs délé­
gués. ' 

Les autorisations d'expedition ainsi délivrées valent 
- autorisations d'importation dans le territoire métro­

politain. ' 
AIH. 16. - Les deJ:ltandes' d'auoorisation d'expédi­

tion visées à l'article 15 sont établies en six exem­
plaires sur des imprimés analogues à ceux prévus à 
l'article 13 ci-dessus. 

ART. 17. - Les dispositions des aMicles 13 et 16 du 
, présent décret sont applicables aux échanges de mar­

wandises 'entre l'Algérie, les colonies, les pays de 
protectorat français et pays- sous mandat français. . . 

, 
ART. 18. - {Jes dérogations généniles pe:lvent être 

autorisées; elles sont fixées, ainsi 'Bue les conditions 
d'appliqltion des articles 13 et 17 ci-dessus, par :n3­
trudionministérielle et publiée au loumal' olliciel par 
des, avis aux impOrtateurs et aux exportateurs. 

SECTION V. 
DispositioltS comm/lltes; 

ART. 19. - Les autorisations individuelles ,'isl'es ?tix 
, articles 1er, 4, 5, 8, 1.3 et 15, ainsi que celles exigibles 

pour les échanges intercoloniaux en application de. 
l'article 17, sont délivrées conformément aux plans 
<l'échanges et <le transports établis par le Oou,er­
nement_ . ' 

ART. 20. - Le décret du 9 avril J940, relatif au con­
trôle des exportations françaises, l'arrêté du 9 avril 
1940, relatif au contrôle des im'portations des pays 

'neutres, les arrêtés des 30 juin 1942, 26 novembre 
1942, 19 mars 1943, 20 avril 1943, 20 octobre 1943, 
18, février 1944,19'avril 1944, 30 mai 1944 et 26 juin 
1944 p~ovisoirem~nt applicables, relatifs aux prohi­
bitions de sortie et aux' engagements de non-~expor. 
tation, sont abrogés_ , 

ART. 21. Le ministre des affaires étrangères, le 
ministre de l'intérieur, le ministre de l'économie na· 
tionale, le ministre· des finances, le ministre du ravi· 

, taillement, le ministre de l'agriculture, le ministre de 
la production industrieUe, le ministre de la marine, 
le ministre des colonies, le ministre des .travaux pu-' 
blics et des tnnsports et le' ministre délégué pour 
l'Afrique du Nord, sont chargés' de l'exécution du 
présent dç;::ret qui ser{l publié au lourlUll olliciel- dé 
la République français·e. , 

Fait à Paris, le 30 novembre 1944. 
Jules 1EANNENEY. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 

L~, ministre 'des aJlaires étrangèTllS, 
.. Georges BIDWLT. , 

Le ministre de l'intéri~lU', 
A. TIXIER 

Le' ministre 'de l'économie nationaie, 
Pierre MfNDÎ's-FRANCE. 

Le ministre 'des tiIlances, 
R. PLEVEN 

Le ministre dIt ravitaillement, 
Paul RAMADIER. . 

Le ministre 'de l'agTictdtIl1'6,
TANOuy-PRI()ENT. ' . 

Le ministre 'de la production industrielle, 
Rober! LACOSTE. 

Le ministre de la marine, 
w';1is 1~CQUINOT. 

Le ministre 'ites colonies, 
.P. OI~COBBl. 

Le ministre des, travaux publies 
et des transports, 

René MAVfR; . 
Le ministre 'délégué pollr l'A/riqlle du Nord;. 

CATROUX. 

\. 
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et 

~.. , 
lisle -des,' marchaftdÎses dont '1:r prohibition d'exprrlatlon est mar'nUnue Sous les modah'tés antéri,ures 

NU'\IÉRO 
du 


tarif douanier 


,Ex. 15.· 
Ex. 48. 

Ex. liO. 

.il. lOl, 11. Iil. 
Er. 4.9. 

b. <B8. ,>.(51 bil 
h .•3V. Ix. m. 
E~. 4it. 

469 quolel" 

(]3 
Diveu. 

• 

·Es. t·4 quai", 
Divers. 

1 


DESIGNAnON DES MARCHANDISES 

Chiens-de forte race. : 
Huîtres pJate:s indigènes èt portugaises (gryphées? de 

!lloins de sem.• suivant I~ur plus grand diamètre). 
Bulbllies de narcissf:'S ay<lnt··une circonférence de 

t 1cl1l 
• et moins . . 

Cartes topograpbiques à l'écbelle 1/200000' et aux 
échelles~plus grandes publiées par le service géogra­
phique de l'armée et par ses annexes d'outre-mer. 
Cartes géograpbiques à l'écbelle de 1/100 OOO'.et alllt 
échelles plu. grandes publiées par des éditeurs 
privés mention....nant spécialement les instaUation~ 
bydroélectriques ainsi que les lignes de transport.de 
force. et, d'un~ manière générale, tous renseigne­
ments susceptibles dtin,téresser la dérense, nationale; 
à l'exception des cartes routières et touristiques. 

Films ciné,matographiques impressionnés 

Contrefaçons en librairie • 
Matériel de gUf";rre l produits exp~osjfs_et matières pre~ 

mières diverses pouvant être utilis~es pour la fabri ­
'catio-n des poudres et explosifs. produits pouvant 

e:ontenir des matières premières pour la fabrication 
des gaz de combat. 

Pigeons voyageurs ~ 
Substances vénéneuses. 

Matières d 'or (or monn-ayé, or en ·barres, en Jingots ou 
en plaques, ·or à usage industriel._ ou autre, déchets et 
objets d'or). 

Capitaux (moyens de payem.ent: pièces de monnaie 
franç~ises;colonjales ou étrangèrt:s, billets de banque 
fra..nçais. coloni~ux ·ou étrangers, chèques. coupons, 
arrérages. lettres de crédit. traites, t:;'ffets, droits de 
souscription et toutes autres créances de mame na­
ture, quelle que soir la monnaie dans laquelle eUes 
sont Iib~llées. v.aleurs mobilières, titres de propriété 
ou de créance)" 

TEXTES INSTITUTIFS 

de la prohihition 

Loi du Il janvier 1892 (tableau B, "" 665). 
Décrels des 30 mai 1889 et 8 septembre 1930. 

Décret du 29 décembre 1926. 
Décret du 25 août 1939. 

Décret-loi du 24 aoll! 1939. Décrels des 27 aOll! 
et 12 septembre 1939. . 

Loi du Il janvier 1892 (tableau B, nO 656). 
Loi du .15 octobre 194a et arrété du 18· novembre 

1940, modifié par l'arrêté du 24 décembre 1942. 

Code des douanes (art. 28). 
[;ols des .19 juillet .1845, .12 jùillet 1916 et n juil~ 

let .1922, décret-loi du 29 juillet.1939 (art. 
130),· décrels des .14 septembre 19.16. 12 octobre 
1928, 20 mars 1930 et 9 novembre 19}7. 

Décret-loi du 9 septembre 1939 (art. 3). loi du 
22 févr:er 1941, ordonnance du 7 oc:obre 1944, 
décret du 24 avril 1940 (a:1. 21 11 24), arrêtf 
ministériel du 23' février t941. . 

Décret-loi du 9: septembrô' .1939 (art. 1er et 2), 
décret-loi du 24 avril t940 (art. ter), loi du 
18 octobre .1940, loi du 15 avril 1942, décret 
du 24 avril .1940 (art. .ter à 20), décret du 10 
OCtobre .1940 (art .1e1, décret du 20 décembre 
.1940 <art ter). 

A4ministrateurs des co14nici 

No 37 Cab. Par arrêté du Commissaire de la Ré­
publique au Togo en date du : 

19 janvier t 945. ~ Est promulgué dans le terri­
toire du Togo 'Ie décret du 2 décembre 1944 portant 
modification, pour la durée des hostilités, du décret du 
10 juillet 1920, réorganisant le corps des administra­
teurs des colonies< (nominat:on sans concours au grade 

d'administrateur-adjoint de 3e classe de certains ad­
joints principaux et adjoints des services civils des 
oolonies). ' 

LI! GOUVt!RNEMI!NT· PROVISOIRE DE I.;A RÉPUBLIQUE 
FRAN"A 

Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu l'ordonnance du 3 juin .1943 portant institution du C0­

mité français de la libération nationale, ensemble les ordon­
nance. des 3 juin et 4 septembre 1944; 
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Vu le décret du 10 juillet 1920 portant' réorganisation du 
personnel des administrateurs des cOlonies, et !es, textes sui;!.. 
séqucnis q·uÎ Pont comp~éié ou modifié; 

Vu le décret du 31 décembre 1941, notamment en ce qui 
ooncerne les agents mobitisés dans les bataillons de marche­
cândidats au co'ncours dit « du stage )?; 

. Vu ~lc décret du 22 novembre 19..t4 relatif à l'exe-rcice de la 
~ présidence -du Gouyè(nement proviioire de la République fran·­
çaise pendant l'absence du genéral d~ Gaulle; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pendant la durée des hostilités, 
pourront être nommés Sa~s conoou'·s. administrateurs. 
adjoints de 3' classe des çolonies· I;s adjoints princi: 
paux et adjoints deJ s'rvièes.ci li s . d.s co'onies. âgés 
d'au moins 30 ans, qui ont collaboré activement au 
Mouvement de la Libération des co~onies ralliées aux 
autorités de la France libre, ou qui, en service 'en 
,france ou dQns un :erri~ire français d'o~tre-mer nnn 
rallié à la France lib;e, ont été inculpés, incarcérés ciu­
condamnés par les au[orHés de fait du soi-disant gou­
vernement de V!chy paur leur ralliement personnel. 

Pourront également bél1éficier de. la même mesure 
ceux qui ont participé à des opérat:ons militaires, soit 
dans les Forces régu:ières'de la France libre, soit.dans. 
des organisations reconnues par les autorités de la 
france libre. 

ART. 2. - Les adjcintsprin:ipaux des servicesciviIs 
qui, àu moment de leùr. nominaton jouissent d'un trai­
tement supérieur· à celui d'administrateur-adjoint de 
3e classe des colonies le conservent lorsqu'ils sont 
nommés à ce grade, jusqu'au moment où les avance­
ments nbtenus leur donnent droit à un traitement 
supétie'ur. 

ART. 3_ - Le ministre des colnnies est ch~rgé de 
l'exécutipn du présent .décret, qui sera publié au jour­
liai oflicid de la Rép,ublique française et inséré au bul­
letin ofliclel dù mÎo,istère des colonies. . 

Fait à Paris, le 2 décembre 1944. 
Jules JEANNENEY. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 

Le Ministre drls. COlonies; . 
P. OIACOBBI. 

Transferts de capUain, 

No 45 Cali. Par' arrêté du Commissaire de la 
Républiqdue au Togo en date du, . 
. 26 janvier 1945. - Est promulgtté dans le territoire 
du Togo l'arrêté interministériel du 2 décembre 1944 
fixant les conditions des transferts. de capitaux entre 
le territo.ire métropolitain, la Corse et la. France 
d',outre-mer. 

Le Ministre des. Finances: 
Vu la loi du 9 seetembre 1939· prohibant ou réglementant 

en temps de guerre l'exportation des capitaux, tes opérations 
de change et le commerce de l'Of; 

Vu le décret du 24 avril 1940; 

. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. A titre pr;ovisoire, sont éten, 
'dlle< aux re!ati{lns entre la France continentale, d'une 
part, la Corse, l'Algérie et la 'Tunisie, d'autre part, 
les dispositions de la réglementation des· changes ap' 
plieables aüx rdations de la métropole avec les co-. 
l'(Jnies françaises, le Maroc et lés pays sous mandat 
français. 

Toutefois, les opérations faites par la voie postale 
sont limitées à l'envoi de mandats-cartes ou de man­
dats télégraph!ques d'un montant' maximum de cinq 
mille francs émis par -I~ bureau de poste de la rési­
dence de l'expéditeur. 

Les aùtres transférts de fonds ou de va!eurs s'ef­
fectuent par l'eniremise des banques d'émission locaks 
ou des intermédiaires agréés, sous le contrôle de 
l'office des changès oU de la caisse centrale de la 
France d'·outre·mer, 

ART. 2. -Sont autorisés d'une. manière générale, 
par dérogation aux dispositions de l'article lei, les 
transferts de fonds par voyageurs à concurrence d'un 
maximum de vingt-six miile francs par personne et 
par voyage dans les conditions définies par les artkl~s 
4 à 7. . 

ART. 3, - Les envds recommandés_ou chargés à 
destination de la Corse, de l'Algérie et ile la·Tu:tisie 
doivent être présentés ouverts à l'employé des postes 
chargé de les recevoir et doivent être fennés en sa 
présence .après vérilicalion de leur contenu. 

ART. 4. Le montant maximum en billets de ta 
Banque de France dont les voyageurs à' desiination ou 
en prov~nance de la Corse et des divers territoires de 
la France d'outre-mer sent autorisés. à être portenrs 
à l'entrée et à la sortie du territoire métropolitain 
continental est fixé à mne francs. 

Cette somme, selon qu'il s'agit de voyageurs à desti­
nation ou en provenance de, la Corse ou des autres 
territoires, ne peut être. composée que de coupures 
dont la détention n'es! pas prohibée eri Corse ou 
dans èes,autres terrHoires, 

ART, 5. Le montant maximum en billets de la 
>caisse centrale de la France d'outre mer, du Trésor, 
de la banque de l'Algérie, de la banque d'Etat du 
Mat'oc ou des banques coloniales, ainsi qu'en chèques 
ou lettres de crédit, dont les personnes vis~es à l'ar­
ticle 4 sont autorisées à être porteurs à l'entrée ou 
à là sortÎe du territoire métropolitain continental est 
fixé à vingt-cinq mille francs. . 

ART. 6. A l'entrée et à la sortie du territoire métro­
politain <:<lntinenta!, bs moyens de payement excédant 
les maxima fixés par les arli:l~s 4 et 5 doivent être· 
constitués en dépôt de douane. 

Ces moyens de payement petivent être: 
a) Soit restitués à l'intéressé lors de son retour 

dans son territoire de provenance; 
b) Soit expédiés à une . banque de son choix dans 

. ce dernier territôire; 
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c} Soit versés à une banque de son choix dans ~on 

territoire 'de destination, lorsque cette opération a 

été autorisée par l'office des changes ou par la caisse 

centrale de la France.• d'outre-mer. " 


ART. 7. - Les voyageurs qui importent ou expor­
tent des chèques >ou des letlres de crédit dans les wn· 
\:litions prévues par l'article 5 doivent justifier au 
service des douanes qu'ils ont régulièrement acquis 
ces chèques <ou lettres de crédit auprès d'ull intermé· 

..diaire agréé. 

. A cet effet, ces voyageurs sont tenus de présenter au 
service des douànes leur titre de circulation revêtu, par 
les soins de l'intermédiaire agréé qui leur a délivré le 
chèque ou la letlre de crédit, d'une mention indiquant 
la date de l'opération, ainsi que la nature et le montant 
des moyens de payement délivrés. 

ART. 8. - Les voyageurs qui importent des billets 
des œtégories visées par l'aryicle 5 sont tenus d'échan· 
ger ces 'billets contre des billets de la Banque de 
France par l'intermédiaire du bureau de change de. 
leur,point d'entrée. 

Fait à' Paris,' le 2 décembre 1944. 

Le mbUstre de l'intérieur, 
A. TIXIER 

Le ministre des finances, 
R. PLEVEN. 

Le ministre des allaires étrangères, 
Goorges BIDAULT. 

Le ministre des coionies, 
P. GIAC08Bl. 

Le ministre des pbstes, télégraphes et téléphones, 
. Auguste LAURENT. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

< Production cGIGni.l. 

'ARRETE NQ 5 S. E. du 2 janvier 1945. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉ~L DE L'A. O. F., • 
CHEVALI ER Dl! LA LtOlON O'HOHN,!UR, 

COMPAONON ,DE LA UBÉRATlON, CROIX DE GUERRE, 

VU le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation du 
Oou'lernement !{énéral de l'A.O.P. et les textes subséquents
qui l'ont modifu!;; 

Vu la loi du 14 mars 1942 complétant, modifiant .t codi.­

fiant le régime des priX dans les territoires relevant du Secré­
ta.riat d'Etat aUx Colon~lcs; . 


Vu l'arrêté 1680 SE. du 3 mai 1943 modifiant l'article 2 de 

la, loi précîtée du 14 Il)ars 1942; 


ARRETE: , 
ARTICLE PREMIER. - La valeur FOB, port d'embar­

quement, des produits ci·dessous désignés, en prove­

nance de toutes colonies ou te~ritoires et destinés à 
!'..exportation hors de l'A.O.P. est fixée :;insi qu'il suit, 
emballages compris: 

10 - Kinkétiba en, feuilles, la tonne 9.350 
20 - Henné en feuilles, la tonne 18.400 
30 - Séné en feuilles, la tonne 12.350' 
40 - Sabots de bétail, la tonne . 4.200 
5" - Cornes de bétail, la tonne . 9.850 . 

60 Glu, la tonne .•• 9.250 
70 ....;. Gousses de gonakié exportation en 

sacs, la tonne '.' . 4.500 
80 Pi Ile de d h ia) 2 brins, la tonne 24.950 

-:- ce s a lb} 3 brins, la tonne 31.100 
90 - Amidon de manioc, la ,tonne . . • 6.207 

ART. 2. - Les Gouverneurs du Sénégal; de la Mau-! 
ritanie, dU: Soudan, de la GuÏllée Française, de la Côte 
d'Ivoire, du Dahomey et du Niger, le Commissaire 
de la République au Togo et le Gouverneur Adminis­
trateur de la Circonscription de Dakl!r et Dépendan­
ces sont chargés,cbaOÙn en ce qui le concerne, de 
l'exéclltion du présent arrêté qui sera enregistré, c»m· 
·muniqué, publié partout où besoin sera. 

Dakar, le 2 janvier 1945. 
P. COURNARIE. 

ARRETE N° 83 s, E. du 10 janvier 1945: 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBl.!QUE AU Tooo, 

CHEVAl..lm DE LA LtorON D'HONNE~J 

COM~AONON DE. L.A LIBÉRATION, CROIX DE GUERRE; 

Vu le décret 'du 18 octobre 1904, portant réorganisation du 
Gouvernement général de l'A.O.P. et -les textes subséquents 
qui l'oat modifié: . 

Vu l'acte dit « I<>i du 14 mars 1942 .;complétant, modi­
fiant et codifianl le régime des prix dans les lerriloires rel<1j. 
vant du Secrélariat d'Etat aux Colonies: 

Vu l'arrêté général 1626 se./? du 30 avril 1943 fixant liL 
valeur roB port d'embarquement des cuirs et peaux d'A.O.F • 
,en provenance du Sénégal! de la Mauritanie, du Soudan, de la 
CircOnscription de Dakar et Dépendances, de là Ouinée PraD­
çaise, de la. Côte dJlvoire, du Togo et du Dahomey; 

Vu l'arrêté 1680 se. du 3 mai 1943 modifiant l'article 2 de 

l'acte susvisé du 14 mars 1942; ., 


Vu l'ordonnance du 27 mai 1944 attribuant force de décret 
à )a réglementation sur le régime 'des prix Îssùe de l'acte dit 
« loi du 14 mars 1942 » précédemment validée par l'onjon. 
nance-du 10 septembre 1943; 

ARRETE: 

ARTICt.E. PREM"'R. -,La valeur FOB, port d'embar- ' 
quement des produits ci ·dessous désignés et 'destiués à 
l'exporlation hors de !'A.O.F .. est fixée ainsi qu'il suit 
à la' tonne emballée: 
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COLONIE D'ORIGINE 

PORT D''''IIIOARQUEaU:NT 

1°IS~négal- ~auritanie ­
Soud:tn -- Circonacription 
de Dakar &' Dépendances 

Port d'embarquement: 
DAKAR 

• 

.- 2G1/Guinée Française 
Port d'embarquement": 

CONAKRY• 

.,. . 

3°lC6te d'.Toire, Togo. 

Dahomey 


Porta d'embarquement: 

ABIDJAN, LOMÉ. 


COTONOU 


-

... . 
PRIX FOB1 

"""--­NATURE DES PRODUITS 
2e 3eCHOIXter .CHOIX CHOIX 

a) Cuirs secs arseniqués plais, boucherie 
b) Cuirs secs arseniqu~ bossus,~ boucberie 
c) Cuirs secs arseniqués ~lats, brousse . 
d) Cu:rs secs arseniqués bossus, brousse 
e) Cuirs sa!és secs, . boucherie 
f) Cu:.. saZés verts, abattoirs 
g) Cuirs secs apprêtés; brousse . , 
h) ~eaux de ~~hèvres 4!seniquées sè.ches, boucherie. 
i) Peaux de chèvres arseniquées sèt:hes, brousse .• 
j) Peaux de, chèvre.} ai'prêtées;'- brousse . . . . 
k) Peaux de chèvres salées. sèches • . . . . 
1) Peaux de moutons arseniquées sèches. boueherie. 
m) Peaux de moutgDs arseniquées sècliesJ bro~e. 

a) Cuirs secS arsoniqués type < Conakry", bouch. 
b) Cuirs secs arseniqués type • Conakry ", brous. 
e) Cu;rs sees arseniqués type <r SOudan ») bouch. 
d) Cuirs sees arseniques type« Soudan ", brousse. 
e) Peaux de chèvres arseniquées sèches, boucherie. 
f) Peaux de chèvres arseniqUées sèches, brousse . 
g) Peaux de moutons arseniquées sèches, bo~h. 
h) Peaux de moulons arseniquées sèChes, broussé. 

a) Cuirs seoS· arseuiqués p\a1s, boucherie./. '. 

b) Cuirs secs arseniqués bossus, boucherie 

c) Cuirs sees arseniqués plais, brousse 

d) Cuirs secs arseniqués bossus, brousse 

e) Peaux de chèvres arseniquées sèches, boucherie. 

1) Peaux de chèvres arseniquées sèches, brousse. 

g) Peaux de moulon. arseniquées sèches, bou.h. 

h) Peau. do moulons arseniquées sèches, brousse . 


, 

19400 14.250 
17.5!)0 12.900 
16.000 12.000 
14.600 10.600 
12.000 9.300 
8.250 :;.zOO 

12.800" 9.300 
. 33.000 24000 

, 27.000 20.000 
25.000 17.200 
23·000 16.600 
29.500 2L200 
23.000 15.300 

1 

21.500 15.600 
18.000 13.300 
18.300 13:500 
15.200 11.300 
33.000 24.000 
21.000 20.000 
29.500 21.200 
23.000 15.300 

19.400 
17.500 
16.000 
14.;;00 
33.000 
27.000 
29.500 
23.000 

14.250 
12.900 
12.000 
10.600 
24.000 
20000 
21.200 
15.3UO 

9.350 
8.500 
Il.200 
7.400 
5.750 
-


6.000 
15.500 
13.200 
11.100 
10.500 
14.500 
9.100 

10.100 
8900 
9.300 
7.400 . 

15.500 
13.200 
14.500 

9.100 

9.350 
8.500 
8.200 
7.400 

15.500 
13.200 
14.500 

9.100 . 

. 

AIn. 2. - Les valeurs des, ressorties moyennes sur 
lesquelles seront calculés les montants des droits de 

. douan.e à la sortie quel. que soit le choix déclaré des 
cuirs èt peaux, sont les suivants,à la tonne: 

Il) Cuirs. secs arseniqués plats boucherie et 
brousse, en provenance du Sénégal, de la 
Mauritanie, du Soudan, de la Ciroonsçription 
de Dakar et Dépendances, de la Côte d'Ivoire, 
du Togo et du Dahomey . . 11.500 

b) Cuirs secs arseniqués bossus boucherie 
et brousse, en provenance du Sénégal; de la 
Mauritartie, du Soudan, de la CircOnscription 
de Dakar et Dépendances, de la Côte d'Ivoire, 
du Togo et du Dahomey • 10.400 

c) Cuirs secs arseniqués type « Conakry» 
boucherie et brousse, en provenance de la 
Guinée Française . '.' . 12.700 

d) Cuirs secs arseniqués type «Sou4an " 
boucherie et brousse, en provenance de la 
Guinée Française . . • 10.900 

e) Cuirs salés secs boucherie en provenance 
du Sénégal, de la Mauritanie,. du Soudan, et 

de la Circonscription de Dakar et Dépen­
dances . • • . . . ' 8.100 

~ . 
f} Cuirs salés verts abattoÎm en provenance 

du Sénégal et de la Circonscription de Dakar 
et Dépendances • • " • • . . 6.300 

g) Cuirs secs apprêtés. brousse en prove­
mince du Sénégal, de la Mauritanie et du 
Soudan . . • • . • • • • • • • 8.40"0 

k) Peaux de chèvres arseniquées sèches bou­
cherie et brousse en provenance du Sénégal, 
de la Mauritanie, de la Circonscription de 
Dakar et Dépendances, du Soudan, de la Gui­
née Française, de la Côte d'Ivoire, du Togo 
et du Dahomey • • • • • • 19.200 

i) Peaux de chèvres salées sèches en prove­
nance' du Sénégal, de la Mauritanie, du Sou­
dan et de la Circonscription de Dakar et Dé­
pendances . . . •. '. 15..100 

1
iJ Peaux de chèvres sèches apprêtées brous­

se en provenance du Sénégal, de la Mauritanie 
et du Soudan • . .'. . . 16.000 
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k) Peaux de moutons arseniquéçs sèches 
boucherie et brousse, en provenance du Séné­
gal, de la Mauritanie, du Soudan, de la Cir­
conscription de Dakar et Dépendaaces, de la 
Guinée Française, de la Côte d'Ivoire, du 
Togo et du Dahomey . . '. . .. . 15.700 

ART. 3.- les dispositions du présent arrêié ne 
sont pas applicables aux cuirs' secs arseniqués expé. 
diés sur la Métropole pour le compte de l'Office. 
Français d'Approvisionnement en vertu du contraJ 
passé avec cci Organisme le 10 mars 1944, et qui tes­
tent soumis aux dispositions de l'arrêté nO 1626 SE./P. 
du 30 avril' 1943.· ' . 

ART; 4. - Les Gouverneurs du Séné1al, du Soudan 
Français, de la Mauritanle, de la Guinée Française, 
de la Côte d'Ivoire et du Dahomey, le Gouverneur 
Administrateur de la Circonscription de Dakar et Dé­
pendances et le Commissaire de la République ilu 
Togo' so"t chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera enregistré, 
oommuniqué et pubHé partout où besoin sera. 

Dakar, le .10 janvier 1945. 
P. Le Gouverneur GénéràJ en to.url/lIe, 


Le GOUl'erttaUr des Cololûr's, 

Secrétaire -GéMral da Goltvemem,nt Général, 

cI/argé'de l'expédition des affaires cOllràntes, 


. 'y. OlGO. 

Véhicùl",s "!ulomobHes 

No ·30 TP, Par arrêté du Gouverneur général 
de l'A.O.F. Haut-Commissaire de la République au 
Togo en da:e du: .. 

6 janvier 1945. - Les articles 1 et 4 de l'arrêté 
2131 TP. du 29 juillet 1944, sont abrogés et rempla­
cés par les di;posi:iJns sui :an:e:; : 

« Article Premier. - Les prix des véhicules auto· 
. 	mobiles d'occasion ache:és à l'am:able par l'adminis­

tration civile ou mi:itaire seront déterminés d'après 
les bases suivantes; », 

« Art. 4. - La fixation de ce coeffôcient sera faite 
par la oommission d'évaluation désignée par le Chef 
de Terdeoire ». 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

C. F. T. 

Tarifs 

ARRETE No 12 T.P.T. dtt 4 ianvier 1945. 

LE GOUVERNEUR OU COLoNI.l!S, 
CROiX: ilE UUE1UtE. 


COMM:SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions
èt, le),) pcuvoÎrs du Commissaire de la' Répp,bHque au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portan( réduction des 
~p{'n~es admÎnÎstratives du Togo, modifié par celui dù 
20· luillet 1937; , 

Vu l'arrêté No 69 du 28 janvier 1929 approuvant l'ensemble 

~~~-~-~,~~-~~~~==~~~ 

_des tarifs du chemin de fer et tous actes modificatifs fi ~ 
textes; ­

Vu b lettre "ministérielle No 3537' du' 26 septembre 1938 . 
ho.m~~I?guant l'ens.emb}e ~des tarifs du chemin de fer du. Togo, . 
modifiés au 1er JanVIer 1938;' , . . 

Vu l'arrêté No 3is du ·15- juin 1939 promulguant au· Togo 
le décre~ du 19 mai 1939 .portant réorganisation des chemins 
de fer coloniaux; 

Vu' la décision No 455 ,. p. du" 3.1 octobre 1944 désignant 
les .... membres du conseil économique du réseau des chemins -.-. 
de fer du. Togo; . 

Vu l'arrêté Nf) 7 s.· T: du 3 octobre 1939 du t-iautftCom­
missaire de la République fixant la procédure d'hon.101ogal~on 
des tarifs d~ chemin de fer et du wharf du Togo; , 

Vu l'arrêté l'énéral No 3926 T. P. du 2 novembre 1942 ap­
prouvant Parreté NO 552 ,du 29 septembre 1942 du ('...ommis~ 

. saire de la République au Togo étendant dans ce -territoire 
la tarification en vigueur en ",A.O.F. et créant un fascieule 
2 spécial au réseau du Togo; 

.Vu les arrêtés généraux NOS 3579 T. P. et 3584 T. p, du' 8 
octobre - 2796 et 2797 w./oG. du 4 août 1943 et 2049 TP./oo. 

'du 22 juillet 1944 modifiant les tarîfs du chemin de fer du 
Togo; , . 

La ehamb~e de .commerce consultée;" 
Vu les avis f.ormulés par les membres du conseil éeon·omi­

que et du comité du réseau dans sa séance dU' 22. dé1cemt1re 
1944; 

, "'. Sur ta· proposition de l'ingénieur principal) directeur du 
;réseau des ,-::!t:mins de f~r du Togo; .• 

Le consei~ d'administration entendu; 

ARRETE: 
ARTICLÉ PREMIER. l'article premier des tarifs 

généraux de grande vitesse est mo::!i;ié comme' suit: 
Prix de base - Les prix à percevoir pour le trans­

port des voyageurs sur le réseau du Togo sont fixés 
d'après les bases suivantes: 

ire classe _ . 1.50 (par voyagéur et par km. 
2' classe .'. 1,- \. , . 

3e classe 

l''arcours simple de : 


o à 14 kilomètres inclus . . ." 5 
Au delà de: • 

14 à 24 kilomètres inclus 10 
·24 à 34 kilomètres inclus 15 
34 à 44 kil-omètres inclus 20 
4~ à 54 kilomètres indus 25 
54 à 04 kilomètre;; inclus 30 
M à 74 kilomètres inclus . ' . 35 
74 à 84 kilomètres inclus 40

" 
84 à <)4 kilomètres inclus 45 
94 à 104 ki:omètres inclus . 50 

104 à 114 ldli:Jmè,res inclus • 55_ 
114 à 124 kilomètres inclus -. 60' 
124 à 134 kil~mèlres inclus • 65 
134 à'144 kilomètres inclus 70 
144 à 1.54 ld:omètres i!1clus" ·75 
154 à lM kilomètres inclus 80

.'
164 à 174 ki,omètres i11c:us 85 
1,74 à 184 kilomètres inclus 90 
184 à 194 kilomètres ine.us 95 
194 à 204 'kilomètres inclus 100 
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. 204 à 214 kilomètres incLus 

214 à 224 kilomètres .inclus 

224 à 234 kilomètres inclus 

234 à 244 kilomètres indus 

244 il 254 kilomètres inclus 

254 à 264 kilomètres inclus 

264 à 274 kilomètres indus 

274 à 284 kilûmètres inclus 

284 à 294 kil.omètres inclus 


. 294 à 304 kilomètres inclus 

304 à 314 kilomètres inclus 

314 à 324 kilûmètres inclus 


-,. 	 324 à· 334 kilomètres incluS' . 
334 à 344 kilomètres inclus 
344 à 354 kilomètres inclus 
354 à 364 kilomètres inclus 
364 à 374 kil<omètres inclus 
374 il 384 kilomètres inclus . . 
384 à 394 ki!omètreD inclus . . 
394 il 400 kilomètres inclus . • 
Minimum de 'perception, 5 francs. 

105 
110 
115 

. 120 
125 
130 
135 
140 
145 
150 
155 
160 
165 
170 
175 
180 
185 
190 
195 
200 

ART. 2. - JI est créé il titre provisoire, un tarif,spé­
cial pour les voyageurs effectuant lés. parcours ci­
après: 

Lomé-Anécbo et vice-versa . ..' . 20. francs 
Lomé-Tsévié et vice-versa (trains de 

marché exclusivement) . . . . . . 15 fraues 
Atakparné-Anié et vice-versa (trains dé. 

marché exclusivement) . . '. . . . 15 francs. 
Pour les 2 relations ci-dess1lt' bénéficiaires . des 

tarifs spéciaux pour les trains de marché, tout voya­
geur trouvé dans un train régulier muni d'un billet 
à tarif réduit, sera considéré co'rnme sans billet et il 
lui sera fait applicati,m des dispositions· de l'article 
6 des wndîtions générales d'application des tarifs 
généraux de grande vitesse. . . 

ART. 3, - Les articles 2 et 3 des tarifs généraux 
de grande vitesse sont complétés comme suit: 
. « Les bi\lets demi-tarifs 3' classe délivrés d'après 
« les bases prévues aux articles 1 et 2 ci-dessus sont 
« .arrondis aux 5 francs supérieurs, avec minimum de 
" perception de 5 francs ». 

• A~T. 4. Le présent arrêté aura son effet pour 
CO'l11pter du 1er février 194:f et sera enregistré, publié 
et wmmunîqué partout où besoin sera. 

. 	 Lomé', .le 4 janvier 1945. 
J. 	 NOUTA~Y. 

Approuvé par arrêté général ft:> 344 TPoo/TC du 30 
janvier 1945.\ 

Lubrilbnb" 

ARRE.T E No 20 AE./3 du 11 janvier 1945. 
LE' GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

. • CR.OIX OE- QUERRE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses .administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet. 1937; 

Vu 	 le décret du 16 avril 1924; 

Vu 	1•. loi du 14 mars 1942; .. 
Vu 	 les \ arrêtés généraux des 30 aoUt et 8 septembre 1943; 
Vu 	la lettre en date du 23 décembre 1944 de l'U. A. C.; 
~u 	l'avis de la commission des prÎx dans sa séance du 

27 décembre 1944; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMlE~. Sont fixés comme suit à romp'-, 

ter de la date de publication du présent arrêté le& 
prix de vente à Lomé, taxe de transaction comprise 
des lubrifiants ci-dessous: 

r 

Gg. Mobiloil A rctic. 

- - A,AF, BB, B. 
- D. 
- C. CW.. 

- - GX, aXH, EP. 
Enjoil SAE 10·70 
- GEARS. • 

Gg. SUPCYL. EX. HEGLA oil 
- - - 600 W. oil 

- Valve oil. 

'-' Cylinder oil Z.• 

- Cylioder oil H;. 

-Cylinder oil 600 W. 

- Ote oil EXT. H EA VY . 

- Dte oil EXT. HEA VY X .• 


Ote oil HEA VY. 
- Ote oil HEAVY x.. . 
- Ote oil HEA VY MEDIUM 
- Ote oil LIGHT . . 
- Dte oil N' 1 -" 
- Vacuoline oil C. 
- Arctie C. HEAVY . 

Transformer oi! SB. 
- VlSCDLI~B WB 4, 10, 20, 50, 

SV Ambrex oil ED P. 905 
- Rubrex oil MED 965. . 
- Rubrex oil EX. HVY. 975. 
- Rubrex oil 90. P 985 • • 
.,- Cylrex oilA, MIN C. 704. 
- - N. 706. 
- - 18 707. 
- L. 710. 
- - LL. 712. 

S;V 	Black oil H. B. 835. 
'- - B". 803, 

Gg. MOBILGREASE 1-6. . 
_ MOBILUSRICANT 
- Grease AA. 1 & 2 
- - AA. N' 3' .• 

i - :- 8. 1 & 2 
- B. N'3 
- B. N'4 
-~B. N"5r 
- B. R. B .• '.[ 


PRIX DE GROS PRIX DE BlTAIlI'1 
1~I~O~O~.~IL~o~s~,_~L~IT~R~'~ 

.1-	 1. 

2.255 22.35' 
2.119 21.60 
2.296 . 22.80 
2.138 21.25 
2.383 23.65 
1.332 13.20 
1,413 14.00 

, 2.082 20.65 
2.000 19.85 
1.832 18".15 
1.796 17.80 
1.781 17.65 
1.812 17.95 
1.8j)2 17.85 
1.155 17.40 
1'.786 17.70 
1.816 18.00 
1.724 17.10 

. 1.724 17.10 
1.719 11.10 
1.474' 14.60 
1.464 14.50 
1.464 ' 14.50 
1.362 13.50 
1.128 11.20 
1.158 i 11.50 
1.847 18.30 . 
1.194 11.85 
1.265 12.55 

,.1.311 13.00 
1.209 12.00 
1.337 '1325 
1,260 12.50 
1.148 11.40 
1.214 1200 
2372 23.55 

.1.852' 	 18.35 
1.I!72 1855 
1.908' 18.95 
1.658 16.45 . 
1.691 16.80 
1.74<1 17,25 
1,791 17.75 
2.388 23.70 !I 


• 


1 
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Les prix de vente en dehors de Lomé ne ,:peuvent 
être majorés que des seuls frais de transport et manu­
tention. ' .. ' 

~T. 2. Toute infraction aUx dispOsitions du pré­
sent arrêté sera poursuivie et réprimée conformément 
à la loi du 14 mars 1942. 

A!!T. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté ser,. :rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans' les bureaux des 'P.T.T., des 
ciroonscriptions et autres Hoox publics: -. 

1 Lomé, le 11 janvier 1945. 
j. NOUTA~Y.

------"-­
Internat 

No 21 E. :.- Par arrêté du Ooinmissaire de la Répu­
blique au T lOgo en-date du : 

11 janvier 1945. - L'internat des fils de, chefs fone- . 
tlonnant à' Mango et formant école annexe à l'Ecole 
régi<:lnale "st supprimé. 

Est abrogé l'arrêté du 2 septembre 1930. 

Cllambre de commerce 

Budget 

No 22 F. - Par arrêté du Oommissaire dè la Répu­
bliqne au Togo pris en conseil d'administration le: 

, 11 janvier 1945. - Est approuvé le budgef de la 
Chambre de oommerce du Togo pour l'exercice 1945­
arrêté ,en r«ettes et en dépenses à la s'Omme de_ 
Un Million Cent Mille Sept ,Cent Cinquante Francs 

- (1.100.750 frs.). 
, ' 

Pirlpneumonle boviu8 

N° 25 S. E. - Par arrêté du Oommissaire de la 
République au TO'g'O en date du-: 

13 janvier'1945. - Est et demeure abro'gé l'arrêté 
,nt> 245 siE. du 13 mlli 1944 déclarant ;infectés de 
iléripneumonie bovine les locaux, enclos et pâturages 
de Palimé-ville' dans lesquels se, trouvai-ent les ani­

, maux malades O!f contaminés. " 

No 42 s, E. - Par arrêté du Commissaire de la 

. République au Togo en date du ': ­

25 janvier 1945. - Est et demeure abrogé l'arrêté n" 538 siE. du 7 octobre 1943 déclarant infectés de 
iléripneumonie bovine les locaux, enclos et pâturages 
ilu canton Nakitindi-Ouest dans lesquels se trouvaient 
les animaux malades ou contaminés. 
, Le. tronçon de la voie sanitaire nt) 1 : Tampiodjoga­

Nadjoundi - Dapango-- Bogou - Mango provisoi-, 
rement fermé· -est rouvert à la circulation du bétail. 

.. Enq~i:l. de commodo et incolftl'node 

:ARRETE No 32 TP, du 16 ;aJlvier 1945. 

LI!GouvERNEU~ DES CoLONIES, 


CROIX DE GUElUtEt . 
COMMISSAI!!E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 


. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

,et leipouvoir~. du Commi..a!re d. 1. République au Togo; 


• 

Vu le décret du ,19 septembre 1936 portant réduction -des 
dépenses administratives du Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1937; _ 

Vu le décret du 13 mars 1926 réglementant le domaine pu­
blic au territoire du Togo; 

Vu le décret du 14 décembre 1927 réglementant les étabtîs- , 
sements dangereux} insa'lubres ou incommodes; " . 

Vu l'arrêté du 23 juin 1928, déterminant l'es conditions d'ap.­
plication du dê$:ret du 14 décembre )927; 

Vu le rapport No 852 T. p, du 20 novembre 1944 du chef 
du service des Travaux publics et des mines du Togo; 

Après aV~,..du receveUr des domaines; 

ARRETE: • 
ARTrCLE PREMIE!!. - Une enquête de commodo et 

inoommodo est ouverte au sujet du bornage des lotis­
sements pour dépôts d'hydrocarbures sur;un terrain de 
Qhectares, situé à.1'ouest de la route <le Lomé-Atakpa­
mé par Amoutivé au km 4,001. 
~T. 2, - Les plans et renseignements nécessaireS 

seront déposés au bureau du cercle de Lomé pendant 
un mois polÎr être communiqués tous les jours non 
fériés aux personnes qui désireront' en, prendre con­
naissance. 

Avis de ce dépôt et du point de départ du· délai 
d'un mois lest donné au jlréalabl-e par 'voie d'affichage_ 

Un registre d'enquête ~éra dressé par les soins 
de l'administrateur, commàndant le cercle de, Lomé, 
déposé dans res bureaux du cercle er restera ouvert 
pendant toute la durée du dépôt pour recevoÎr les 
réclamations et les,,-.dires des intéressés. 

A~T. 3, - L'adjoint au çommandant de c-ercle de 
LOmé test désigné comme , 'commissaire enquêt.eur. 

ART. 4. - A l'exptrati<:m du délai d'un mois le 
klossier comprenant toutes les pièces sera soumis au 
Oommissaire de la République au Togo qui statuera. 

AIn. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout oÙ besoin sera. 

. Lomé, le 16 janvier 11)45. 
j. NOUTARY. 

Jusll•• 

ARRETE NQ 41 APA. du 23 ;an.~ieri945. 
LI! {}OUVE!!NEU~ DES COLONIES, 


CROIX DI! OUl!~lUl, 


COMM!SSAI~E DE LA REPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire· de la République au Togo; 
Vu le décret du ,19 septembre 1936 portant réduction de. 

dépenSes administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté 'No 186 du 8 avril 1931 rendant appl!càbles,dans 
le territoire du Togo les disl""'ifions des arrêtes No 231, 23~ 
et 233.du 30 janvier 1931 du Gouverneur général de l'A.o.P., 
fixant les tarifs d,es notaires et portant règlement des frais d~ 
justice en toutes matières en A.O.F.~ • 

Vu l'arrêté local No '355 du 25 juin 1931 modifiant les dis· 
positions des articles 105, 111 et suivants de l'arrêté No 23:1 
du 30 janvier 1931 stlSvisé, ,port.nt règlement des frais de jus, 
tice en matière criminelle, correctionnelle et de simple -poltce; 

Vu l'arrêt.§, général No 2372, s' J. du 30 septembre 1002, 
modifiant celui du 30 jallvier 1931, réglant les frais de jU,,"
tiœ en mati~re criminelle, èOrR!ctionneHe et de simp1e pol.iœ; 
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Vu l'arrêté général. No 686 A. p. du 30 mars 1933 complé­
tant l'article 19 de l'arrêté du 30 janvier 1931, portant règle­

, ment des frais de justice en matière criminelle,. correctionnelle 
et de simple poUce, ratifié les 9, 10et 11 décembre 1933 'en,
conseil de ~Gouvernement; ­

Vul'a.rrêté général N0 2003 s. Jo du 31,oùt 19.33, complâ­
tlmt l'article 2 de l'arrêté général du 30 janvier 1931, portant

. règlement des frais de justice en matière criminelle, COrrec~, 
tîQnnelle et de simple -police; . 

Vu l'arrêté généràl No 3607 F, du 12 octobre 1942, modi· 
fiant les paragraphes 4 et 6 'de l'article 63 du titre VII 'de 
l'arrêté du 30 janvier 1931, réglant les frais de jusUoe l'tl 
matière criminelle, cQrr.ectionnelle. et de simple police j" . 

ARRETE: 

ARTICLE' PREMIER. - Sont 'rendues applicables au 
T'Ùgo les dispositions des arrêtés,suivants dd Gouver­
neur général de l'A.G.F. 
, l'arrêté général il" 2372 S. J. du 30 septembre 193?, 

- modifiant celui du 30 janvier 1931, réglant les fraiS' 
de justice en matière criminelle, correctionnelle et de . 
simple police, ~pub1ié J.O. A.O.F. 1932, page 1066); 
. l'arrêté général no 686' A. P. dll 30 mars 1933, rom· 

piétant l'article 19 de 'l'arrêté du 30 janvier 1931; por· , 
tant règleme,nt des fràis de justice en matière cri· 
minelle, cor~ectionnelle ,et de simple police, ratifié, 
les 9, 10 et 11 décembre 1933 en conseil de Gouver­
nement, (publié J.O. A.O.F. 1933, page' 387); 

l'arrêté géoéfal 0° 2003 S.J. du 31 août 1933 com­
plétant l'article 2 d,c l'al1'êté général du 30 janvier 
1931, pertant règlement' des frais de justice en ma­
tière criminelle, correctionnelle et de simple poilee, 
(publié J.O. A.O.F. 1933, page 969); • 

l'arrêté général no 3607 F. du '12 ;octobre 1942,., 
modifiant les paragraphes 4 et 6 de l'article 63 du 
titre VU de l'arrêté du 30 janvier 1931, réglant les 
frais de justice en matière crimineIle, correctionnelle et 
de simple police, (publié J.O. A.O.r. 1942, page
942). ' 

ART. 2. ~onobstant les dispositions de l'artiéle 
l«'de l'arrêté général n" 686 A. P. du 3(y.mars 1933, 
susvisé, J'lC retenue de lamoitié des émolunient.s tax;és 
aux fonctionnaires et agents du service de l'idenbté 
judiciaire désignés romme eXperts, ~'eftectuera ,au 
profit du budget du Terriroire, à "la diligence du 

,Receveur de l'Enregistrement. 

L'ordre de recettes de la moitié èles émoluments 
perçus sera émis par l'ordonnateur au profit du budget 
du Territoire; lorsque le paiement est 'fait par le 
Greffier sur les sommes consignées par la ,partie ci­
vile pour frais de procédure. 

ART. 3. - Le p'résent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout oil besoin sera. 

Lomé, le 23 janvier 1945. 

Pour le Commissaire 'de la République en fOllrJÙie, 

Le Secrétaire OéJUJral, 


chargé de l'expéditù", des allaires 

cdwantes et urgentes, 


H. ÜAUDlLLOT. 

Surveilla.."" du priX 

ADDITIF à l'arrêté nb 414 CPS. du 24 juillet 1943 fi­
xant le prix de vente du sucre en poudre - J.O. 
Togo du 16 août 1943, page 460). 

A;outer: 
ApprO/Lvé pllr. arrbté géJÙiral li" 4 SEc/7 en 'ddt/J 

du 2 ;anvier 1945. 

ACTES'CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Mulall.... 

Nd ,17 P - Par décision du Gouverneur général 
de l'A.O.E en date du 4 'janvier 1945: • 
.. . . . . . . " .. . . . . . . . . . . - .. 

M'. Gustave Lucius, ingénieur hors-classe des Tra-, . 
vaux Publics, actuellement en 'service à la Circonscrip-, 
,!ion de Dakar,est ,mis à la disposition du Commissare 
de la République aU Togo.

Là présente décision 'aura effet pour. compter ~u 

jour, soit de la mise en route ou de la prISe de service 


,des intéressés. 


ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL INDIGÈNE 

Par décision No 24 P. du : 
. 20 janvier 1945. -' Est constaté pour compter du 

1er janvier 1945, le passage au 2' échelon des insti­
tuteurs stagiaires ci-après désignés: 

Mensah Logossou· Faustin, 
I(waku Simon. 

Affeclatl..... 

Par décision No 18 P. du: 
13 janvÎer 1945. - La sage-femme auxiliaÎre de 

1re classe Tossou Héloïse (née 1 T~vi), nouvellement 
mise à la disposition du Commissaire de la République 
et arrivée au Territoire le 6 janvier 1945, est affectée 
à la Fonnation sanitaire de Lomé.t, . 


Par décision No 19 P. du : 
13 janvier 1945. - Le moniteur auxiliaire de 2- cl. 


de l'Agriculture Tchapodo Tchédré Pàul, en service 

dans la circonscriptlolL agrioole du 'nord (subdivision 

de Solrodé) est affecté au cercle de Mango. 


Le moniteur de 2< classe de l'Agriculture Gblao Esso, 
en service dans la 'circonscription agricole du nord 
(subdivision de Bassari) est affecté à la subdivision • 

,tle Sokodé, en --remplacement du moniteur auxiliaire 
de 2- classe TchapedO Tchédré Paul. 



--
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Le moniteur auxiliaire de 4e classe de l'Agriculture 
Akakpo l<odjovi René. en service dans la circonscrip­
tion agrioole du centre, est affecté à la circonscription 
agricole du nor!!. pour servir dans la subdivision de 
Bassari, en remplacement du moniteur de 2' classe 
Gblao Esso. 

Par décision No 22 P. du : 
20 janvier 1945. - L'assistant forestiér sur'numéraire 

Traoré Diongolo, nouvellement mis à la disposition 
du Commissaire de la République et arrivé· au Terri­
toire le 11 janvier 1945, est affecté à la Section lies 
Eaux et forêts à Loiné. 

=-=::.=~---
Agent. auxUiaire., 

Affectation 

Par décision No 2S P. du : 
20 janvier' 1945. ~ Le météOrologiste auxiliaire 

N'Sougan Gabriel, en service à Lomé, est mis à la 
disposition du Commandant du cercle de Mango pour 
assurer la marche 'de la station météorologique de 
cette cirmnscription" en remplacement du commis radio­
télégraphiste de 5e classe Dahouéooo Louis qui en 
était provisoirement chargé.' ' 

Gorde. Ironli.r... 

Tableau d'avancement 

Par arrêté No 43 P. du : 
25 janvier 1945. - Sont inscrits au tableau d'avan­

cement pour le premier semestre de l'année 1945, les' 
agents du cadre local indigène des gardes-frontières 
des Douanes du Togo dont les noms suivent: ' 

l
POIU le grade de sergent 2e échelon: 


Amadou Yabana, sergent let échelon, 

Mensah Georges, sergent let échelon, 

Esoo Chabana, sergent 1er échelon.' 


Pour le grade de garde-frontière de 1re classe: 
Tèk<lUé Alfred, garde-frontière de 2e classe. 

Pour le grade de garde;/rontière de 2. closse: 
fahoubo Kabiné, garde:.frontière de 3< classe, 
Aholoukpê Hounsavi, garde-frontière de 3e classe, 
Adjiko Auguste, garde-frontière de 3e classe. 

., . , 
POItr le ,grade de gard<J-fro/liière de 3e classe: 

Kouado\!' Gourma, garde-frontière de 4< classe. 
, 

Promotion 

Par arrêté No 44 P. du: 
25 janvier 1945. Sont promus pour oompter du 

1er janvier 1945 dans le cadre local indigène des 
gardes-frontières du Togo; 

Au grade de sergent 2e écheuJIt: 
Amadou Yabana, sergent 1 er échelon, 

Mensah Georges, sergent 1 et échelon, 

Esso Chabana, sergent 1er échelon. 


,. 

Au grade de gtll'de-frontière de 1re classe: 
Tèkoué Alfred, garde-frontière de 2. classe. 

Au grade de garde-frontière de 2e classe: 
fahoùbo Kabiné, garde-frontière de 3e classe, . 
Aholoukpê Hounsavi, garde-frontière de3e classe, 
Adjiko Auguste, garde-frontière de 3e classe. 

Au grade de gàrde-/rontière de 3e -classe: 
Kouadou Gourma, garde-frontière,. de 4e classe. 

Retraite 

Par arrêté No 38 P. du : 
20 janvier 1945. - Le garde-frontière de 5e classe 

Monteiro Albert, en service à Lomé, est admis à la 
retraite pour inaptitude physique.. 

.. l' 

Porc.~ de PoUce 

Par arrêté No 31 B.M. du ; 
. 16 janvier 1945. - Le garde de 1re classe Dansi 

Akpadji, No MIe 1392 du peloton de Lomé, est inscrit 
.au tableau d'avancement du '1 er semestre' 1945 pour le 
grade de brigadier de 2' classe et nommé' à 'ce grade à 
oompter du 1er janvier 1945. 

Pa! arrêté No 39 B:M. du,: 
22 janvier 1945: ~ Sont licenciés et rayés des mil­

trôles actifs de la oompagnie des forces de Police; 

à compter du 1er ldJtvier 1945 

Tossou Noukadji, stagiaire catégorie B, Mie Mj1056 
BD, de la Cie des Froces de Police, « pour fin de 
service }). ' 

Bataboa Atakouna, milicien 2' classe, MIe Mf 968 
" ST, « pour inaptitude professionnelle »: 

Kadanga Kpandja, stagiaire catégorie B, Mie 
Mj1043 BT, « pour fin de service ». •. , 

Aquéréburu Wincislas, stagiaire catégorie B,Mle 
Mj1051 BT,« pour fin de service ». ' 

Afo Bagou, stagiaire catégorie B, Mie M/1179 ST, 
({ pour fin de service )}. 

Tinguida Lamboni, milicien 2' classe, Mie Mj855 
BT, " pour fÎ)1 de mntra! »,' 

Matakossi Alété, stagiaire catégorie B, Mie MIll 0,3 
BT, « par mes'Ure disciplinaire » . 

pOUF compter du 1er mars 19.45 
Kodjo Assiba, stagiaire catég,orie B, Mlè MjlO99 

BT, " pour indélicatesse ». 
La gratuité du transport est accordée aux agents li· 

cenciés ci-dessus pour rejoindre leurs foyers avec leur 
famille. 

Par arrêté No 40 S.M., du : , 
'22 janvier 1945. -Le garde de 2e classe Ali Djato, 

. No Mie 1370, du peloton de Sokodé (subdivision de 
Bassari), décédé à Jlessaré le 22 décembre 1.944, est 
rayé des mntrôles actifs des forces de Police du Terri­
toire à mmpter du 23 décembre 1944, 

• 
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DIVERS· 

Par arrêté n" 19 E. ~du : 
10 janvier 1945. - Une bourse d'études de Trente-. 

six mille francs (36.000 francs) ~st accordée, pour 
l'année scolaire 1944-1945, àM. Johnson Pat:ice, 
étudiant en médecine à Alger, 

Cette bourse est payable mensuellement et d'avance 
par le service administratif colonial au moyen d'or-· 
dres de paiement émis par le directeur de ée service 
sur la prévision constituée par le Territoire sous la 
seule obligation par le bénéficiaire de produire les 
certificats ou justifications de. scolarité les 10 décem­
bre, 10 mars et 10 juin de la présente année sco­
laire. . 

Les dits certificats ou justifications. seront mis au 
soutien du dernier versement trimestriel. 

La . dépense est imputable au budget local du 
Togo -. chapitre XIII - article 8 paragraphe 5 
(bourses et <!Ilocations). " 

Par arrêté no 33 E. du : 
18 janvier 1945._--'- Une bourse -d'études de Trente­

six mitle francs (36.000 francs) est accordée, pour 
l'année scolaire 19i4-1945, à M. Franklin Robert. 
Emmanuel, étudiant en P.C.B. à Alger. . 

Cette bourse est payable mensuellement et d'avance' 
par le service administratif colonial au moyen d'or­
dres de paiement émis' par le directeur de ce service 
sur la prévisi1:m constituée par le Territoire sous la 
seule obligation par le bénéficiaire de produire les 
certificats .au justifications de scolarité les 10 mars et 
10 juin de la presente année scolaire. 

Les dits certificats ou justifications seront mis aù 
. soutien du dernier versement trimestriel. , 

La dépense est imputable au budget local du Togo­
chapitre XIII - article 8 - paragraphe 5 (bourses 
et aliocations). 

CommandemeDt iudiaèae 

Par décision no 17 APA. du : 
13 janvier 1945, - Est nommé à l'emploi de se­

crétaire de chef de canton dans la subdivision de 
Sokodé, lè nommé Samson Pascal Mamà, pour le 
canton de Cambolé. 

Le secrétaire de canton Samson Pascal Mama aura 
droit au traitement mensuel de 300 francs. 

COlllrav.nllons il. police du C.... T. 

Par décision no 13 TPT. du: 
10 janvier 1945. - Les fonctionnaires <lu Réseau 

des chemins de fer du Togo ci-après désignés sont 
chargés· de oonstater les infractions à la police, à la 
sOreté et à l'Exploitation des chemins de fer du 
T.ago: 

M.M. 	 R.asa Gustave, chef de section des chemins de 
fer de l'A.O.F., chef p. i. du service de. la 
V-oie; 

Bugoard Marcel, chef de district Ippa!. . des 
C.F.T.; . . 

Marchi Pierre, chef de district ppal. des C.F. 
A.O.F. ". 

Préalablement à t<lutes constatations, ces fonction­
mures I1rêter.ant le sennent devant le tribunal de 
première instance de Lomé. 

Conlrlbu.!lons dlrcclca 

Commissions 

Pardééision no 8 CD. du: 
10 janvier 1945.. Les commissions <les contribu­

ti<ms directes pour l'année 1945 sont composées .com­
me sUit: 

Lomé (Commune-Mixte) 
M.M. 	 Sanvee Josiah 


John Albert Mensah 

Siaut 

Bastard 


Suodivision de Tsévié 
M.M. 	 Maglo Kokou Dogla 

. Nopégnon Somali 

Fiawoo 

Apényah John 


CERCLE D'ANÉCHO 

M.M. 	 Kumako Mensah 
Frédéric Body Lawson 
Parbot 
Prâdes 

Sltodivisiolt de l(louto 
M.M. 	 Fia I(;offi 

Michel Apaloo 
Hadjopoulos 
Apaloo Mathias 

SuMiyisiolt d'Atakpamé 
M.M. 	 Atchikiti Abassan 

Reinhold Dossou 
Rodier 
Karambilas 

Subdivisions de Sokodé et Bassari 
M,M. 	 Abdoulaye 

Addedjouma 
Achille Hur.gues 
Lawson Edou'arç! 

SuodivisiOlt de Lama-l(ara 
M.M. 	 Maman 

Barcola 
Ali Bodjona 
Agboton 

Subdivisions de MangQ et Dapango 
M.M. 	 Narnbiema 

Kombate 
Amaoou Mandé 
Missiaoua 



80 JOURNAL OfFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 1" février 1945 

E"OIIiration d. pénalllé 

Par arrêté nO 23 F: du : 
.. lt janvier 1945. -- M. Dueggah Joseph, agent spé­
'Cial de Tsévié est exonéré de la pénalité de 120 frs 80 
par lui .encourue pour défaut d'enrègistrement ~hln 
procès-verbal de vente de 4 295 francs en date du 27 

· mai 1944. . . . 
Il devra soumettre ledit procès-verbal' à l'enregis­

trement dès réception du présent arrêté. 

'al.rdi•.llon de séjour - Ré.id.nc...bll~.~oir•. 

Par arrêté no 27 -A PA. du : 
13 janvier 1945. - Le séjour dans-Ie territoire du 

Togo est interdit,' pendant une durée de cinq ans, 
pour compter du 3 avril 1945, dare d'expiration de sa 
peine de prison, au nommé Abdoulaye, de la prison 
(le Sokodé, âgé de 38 ans environ, né vers 19(16 à Sa­
meré (Dahomey), fils de feu Abdoulaye et de 'Onon­
~, cultivate,ur, domicilié à Katambara, condamné, à 
un an d'emprisonnement et cinq ans d'interdiction de 
séjour pour vol, par jugement du 16 ocoobre 1944 
du tribunal criminel de Sokodé. 

Par arrêté no 28 APA. du: 
J 13 janvier 1945. - Le oommé Alazi Marna, détenu 

à la pri&ôn de Sokodé, âgé de 39 ans environ, né 
vers 1905 à Niongbaudé (sub~ivision de Sokodé) 
fils de feu Marna et de feue Aizétou, cultivateur, 

· 'demeurant à Bafilo, condamné à un an de prison '!:t 
ùe)lx ans d'interdiction de séjour pout vol, par juge­
ment du 29 avril. 1944 du tribunal du premier degré ùe 
Sokodé, est astreint à la résidence obligatoire dans la 

\ 'subdivision d',A.takpamé (ceTcle d.u centre), pendant 
· lIne durée de deux ans, pour romprer du 2 avril 

1945, date d'expiration de sa peine de prison. ­

Justice 

Par arrêté no 26 Al'A. du: 
13 janvier 1945. - La composition du tribunal dU 

1" degré de Lama-Kara, pout l'année 1945 est mo­
difiée comme suit: ' 

M. Kézié,. chef du canton. de Ko'djena-Haut, cou­
tu,me cabraise, est nommé assesseur indigène près ·Ie 
tnbunal de 1" degré de Lama-Kara pour l'ànnée 
1945, en remplacement de Assi, chef du canton de 
~ya, décédé.. 

Textes publiés à titre d'information 
Zool. d~'RJirmi.r.a ~anÎ'airt:.' 'cotoni.t•• 

ARRETE MINISTERIEL (Affaires sociales) ([Il' 23 
;Ilin 1944, 

LE COMMISSAIRE AUX AFFAIRES SOCIALES, 
Vu le décret du 17 janvier 19~4, fixant les altribulionsdu 

Commissaire aux Affaires sociales; . 
Vu le décret du 27 juin .1922, relatif au brevet de ca~cltê 

des infirmières professionnelles, modifié par le décret du 
19 févrièr 1923' 

Vu le décret du 18 février 1938, portant institution des d., 
plômes' simple et supérieur d'infirm~re ou d'Infirmier hospi­
talier, d'assistant >Ou d1assistante de Service social de l"Etat­

V)l le décret du 12 jUill 1944, relatif aux diplômes d'infir.. 

mier ou d'infirmière hospîtalier et d'assistant ou d'assistante 
dé ServÎce social de l'Etat; 

Vu l'arrêté du 8 nOV4!mbre 1927. _relatif au nfogramme d'é­
tudes popr tes infirmières sanitaires et pour les infirmiers 
masseurs aveugles, et notamment t'article 11' 

Vu l'arrêté du 13 juin 1938, fÎxant les conditions d'agrément 
des Ecoles d'infirmiers ou d'Înfirmières. d'assistants OU d'as-­
sistantes de Service social; 

ARRETE: 

AlnicLE UN!QUE. " L'établissement ci-après désigné 
est agréé pour la durée. des hostilités, dans le but de 
donner aux infirmières hospitalières diplômées de 
l'Etat, l'enseignement complémentaire nécessaire pour 
se présenter au diplôme d'Etat d'infirmière sanitaire 
coloniale :. . 

Eoole d'infirmières sanitaires coloniales, à Dakar. 
Alger, le 23 juin 1944. 

Le Commissaire dUX Affaires sociales, 
T1XIER. 

REOLEMENT 
dè l'Ecole d'infirmières scuùtaires c(J[o/IÎ.cles

sise à Dakar (A.O.F.) _ 
ARTICLE PREMIER. - Une 'Ecole d'infirmières sani­

taires coloniales est créée à Dakar pour la durée des 
hostilités. ' ' . 

Elle a pour but la délivran~e du diplome d'Etat d'in­
firmière sanitaire coloniale aux infirmières déjà:en pos· 

• session .du diplôme d:Et;at d'infirmière métropolitaine 
et candidates à l'admISSIon danS le cadre des Sages-
Femipes et Infirmières coloniales: . 

ART. 2. - L'Ecole des Î1lfirmières sanitaires 0010-: 
niales est placée sOus l'autorité du Directeur de l'Ecole 
de Médecine de Dakar. 

ART. 3. - Les professeurs sont nommés, par le 
Directeur général de la Santé publique en Afrique 
occidentale française et sont choisis parmi les médedns 
des troupes coloniales en service dans les hôpitaux de 
Dakar. Ils doivent être agréés par le Commissaire 
chargé de la Santé publique.' . 

,ARr. 4. - Les monitrices sOnt nommées par le Di. 
recteur général de la Santé publique de l'Afrique occi. 
dentale française. Elles sont choisies parmi les infir­
mières en service à Dakar et doivent être titulaires des 
diplômes jl'Etat d'infirmière sànitaire et d'infirmière. 
sanitaire coloniale. Elles doivent être agréées par le 
Oommissaire chargé de la Santé publique. 

ART, 5. '- Un Conseil technique composé du Direc· 
teur de l"Ecole, des professeurs et des monitrices 
donne son avis sur toutes les questi.ons concernant i'en~ 
seignement. 

Ce Conseil exerce les fOllctions de Conseil de dis· 
cipline. 

ART. 6. - La liste des professeurs et monitrices est 
annexée au présent règlement, . 

Les changements pouvant survenir ultérieurement 
séront notifiés au Oommissaire aux Affaires sociales 
par le Directeur du Service de Santé colonial., 

ART. 7. - Pour être admises à suivre l'enseigne-­
ment théorique et pratique donné à l'école, les postu­

,Iantes doivent remplir les conditions suivantes: 

http:R�.id.nc
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a) Etre âgée de 21 ans au minimum et de 30 ans 
au plus' au 31 décembre de l'année d'entrée à l'école; 

_b) Etre titulaire du diplôme d'Etat d'infimiière; 
c) Avoir satisfait à un examen médical constatant 

l'aptitude à servir aux colonies. . 

ART.· 8. En vue de leur admission les postulantes 
devront adresser au Médecin Général, Directeur' du 
Service de Santéoolonial, 2, place d'Isly, à Alger, un 
d'ossier oompr,enant:·' , 

10 Une demande qui devra pour les postulantes 
mineureS être ap'prouvée par leii parents ou tuteurs; 

·20 Un certificat de domicile et de nationalité 
française; 

30 Une copie de l'acte de naissance; 
40 - Un extrait de casier judiciaire; 
50 Des renseignements sur le degré d'instruction 

générale et, s'il y a lieu, copie des diplômes universi­
taires; - . '1: 

60 Copie du diplôme d'Etat d'infirmièrehospi­
talière; 

7" Le certificat médical d'aptHude à servir aux 
colonies; , 

80 '- Le cas échéant; les états de service antérieurs. 
ART. 9. - Les élèves sont nomméeS infinnières de 

5' classe stagiaires pour rompter du jour de leur mise 
en route pour' Dakar. 

Elles peuvent être licenciées soit au eours de' leur 
stage, si leur tenue laisse li désirer QU si leur travai~ 
est jugé insuffisant, soit SI en fin de stage elles n'ob­
tiennent pas aux examens le nombre minimum de 
points indiqués à l'article 16. 
~ Les demandes de licenciement sont adressées au 

Médecin Général, Directeur du Service de Santé colo­
nial, par le Directeur général de la Santé publique de 
l'Afrique occidentale française, oor proposition rootivée 
du Conseil de discipline. 

ART.• 10. - Les élèves licencié~s ont droi! au voyage 
de retour par mer j'tlSqu'au premier port'de débarque­
ment en Afrique du Nord, 

MT. 1 L _ La durée du stage est de cinq moiS; 
et la date de début en, sera fixée ultérieurement. 

ART. 12.- L'enseignement est tbé-orique 'et prati-' 
que (dispositions de l'article 11 de l'arrêté du 8.no­
"embre 1927). . 

L'enseignement pratique oomprend: 

a) Des stages pratiques: 
Contagieux . . . 1 rnQis 
Maternité. . . . '2 -
Fluériculture. . . 2 ­

b) Des travaux pratiq1res : 

Désinfection et désinsectisation . . . . 30 séances 
Pmphylaxie audQmiciie des eontagieux 30 
Hygiène appliquée (procédés de forlune) 10 
Préparation de médicaments et pansements 

(avec matériel de fortune) . " 10 
. Premiers mQis . . . . " . . .. 15 

L'enseignement technique eomprend: 
a) Soins aux contagieux et prophylaxie des 

maladies Contagieuses .. . • .'. . 20' le<;x>ns 

b) tJygiène et pathologie tropicales. 20 leçons 
c) Soins aux parturientes (notions de) 10 
d) Soins d'urgence . . . • . • . . 10 
e) Thérapeutique des principales affections 

tropicales (nQtions de) . . . .. . 10 

ART. 13. - Us stages pratiques s'effectuent à l'Hô­
pitàl principal d'instructiQn et à la Maternité d'instl'llc­
tiQn de Dakar, au centre de Puériculture Brévié, à la 
polyclinique, ainsi qu'aux Services d'Hygiène scolaire 
et d'Hygiène de la ville. 

ART. 14. - A la fin de leur stage, les élè~es ayant 
'satisfait à l'examen d'état d'infirmière sanitaire colo. 
niale ont droit à un congé d'un mQis à passèr iSUl"' 
place et à l'is,sue duquel elles rejoignent len.trs 0010­
nies d'affectati,,". . 

ART. 15. - Le livret de scolarité du type officiel 
est tenu à jQur par le Directeur de l'Ecole. Les élèves 
y sont notées à la fin de chaque stage pratique <par 
le médecin chargé du service où il a été effectué. 

Après l'examen d'étàt, les notes obtenues son(repor~ 
tées et le Directeur y ajQute une note d'elîsemble après 
oonsultation des professeurs et des monitriceS. 

ART. 16. - A la fi,n du stage d'enseignement les' 
élèves passent l'examen d'état oomprenant les épreu. 
ves suivantes : 

1. - EPREUVE ÉLIMINATOIRE 


Examen du livret de scolarité: 

Maximum -. ; .. . . _. . . 40 points 
ElimÎnation . ". . • . ... ' 20,­

Il. - EPREUVE D'ADMISSIBILITE 
a) Prlltiq'fJe (soillS à ait éontagie.ux): 

'Organisation des foyers de contagieux des 
mesures de prophylaxie inoombant li l'in­
firmière d au désinfecteur . . . . . 20 points 

Opération réelle de désinfection à effectuer 
par des moyens de fortune . • . . .' 20 

Soins à un malade atteint d'une affection re­
levant de la pathQlogie eXQtique . . • 20 

, Soins d'urgence à un blessé aveé des. moyens 
de fortune . . . . . , .. .- . . 20 

Soins à une femme enceinte, à une acoouchée, _ 
à un nQuveau-né, à un nourrisson . 20­

Préparàtion extemporanée d'un médicament 
d~urgence technique simple . ..... . 10 

b) Ecrit: 
Symptôme, traitement, 'prophylaxie 

d'une maladie oontagieuse des 0010­
nies ... . . . . . . . . . 20 points' 

Rapport au médecin sanitaire, oor les 
mesures de prophylaxie prises d'ur­

gence et à faire prendre en cas de 
suspicion, de maladie épidémique 
dans un district indigène (procé­
dés de fortune) 20 

. Total: 160 points. 

Admissibilité à partir de 100 points. 
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c) Oral: 
Morale . . . • . 10 points 
Hygiène générale .... 10 
Anaromie, physiologie . . . . 10 
Technique de l'art de l'infirmière 1p 

Total: 200 points. . . . 

Admission à pa~ir de 130 points. 


ÉCHELLE DES NOTES 
Notatwn. : 

20, ". • parfait~ 
19,18 · irès bien; 
17,16 · bien; • 
15, 14 · asse2 bien; 
13, 10 · passable;
9, 6 · médiocre; 
5, 1 · mauvais; 
Q · nul. 

Les élèves' n'ayant pas obtenu le minimum de points 
exigé pour l'admission seront licellciées oomme il est 
indiqué à l'article 10. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avis de eoneonrs 

PréPosé des douanes 

Un arrêté' du Gouverneur général .de l'A.O.F., en 
date du 9 janvier 1945 fixe ouverture d'un concours 
pour vingt places de préposés du cadre. commun se­
rondaire des Douanes. 

Le concours .aura lieu à Dakar, Conakry, Abidjan, 
Bobo-j)ioulasso, Porto·Novo, Bamako' et Niamey le 
7 mai 1945. 

Les candidatures et les. dossiers seront reçus jus­
. qu'au 24 mars 1945.' 

Pour tous renseignements, s'adresser au . Bureau 
du Personnel à Lomé. 

•Gardes - frontières 

Un concours pour l'emploi de' garde·frontière sera 
ouvert à Lo.mé (Togo) le 5 avril 1945. 

Le nQmbre de places mises. au concours 'est fixé à 
dix·huit. 

Les conditions d'admission SCJnt celles fixées par 
l'arrêté nd 681 du 28 octobre 1<)33. réorganisant le 
èadr;e des gardes-frontières (Voir J.O. Togo 1933... 
page 610). 

Les demandes d'i!lscription et les dossiers seront 
adressés à MQnsÎeur le Commissaire de la Républi­
que à Lomé avant le 5 mars 1945. 

p{)1.lf tuus renseignements, s'adresser au Bureau 
du Personnel à Lomé. 

Infirmiers vétérinaires· 

Uri' concours pour cinq places d'infirmiers vété­
rinaires sera ouvert à Lomé le 19 avril 1945. 

Sont admis à concouJir, les candidats réunissant les 
oonditions fixées par l'arrêté no 413/p du 7 août 1944 
ffi()difiant l'article 3 de l'arrêté no 161 du 24 mars 
1934 réglant le statut du peroonnel civil des cadres 
l,oeaux indigènes du territoire du TogQ (Voir J.O. 
Togo 1944 - page 399). 

Les demandes d'inscriptiQn et les dossiers seront 
. adressés à Monsieur le Commissaire de la République 
· à Lomé avant le 19 mars 1945. 

Pour tous renseignements, s'adresser au Bureau 
du 'PetSQnnel à Lomé. 

Agents de police 

Un concours pour dix places d'agents de police sera 
ouvert à Lomé lè 26 avril 1945. 

Sont .admis à concourir les candidats réunissant les 
conditions fixées· par l'arrêté n" 183jp du 8 avril 
1944 créant au Togo un cadre local subalterne d'a· 
gents de police (Voir J.O. Togo, page 225). 

Les demandes d'inscription et les dossiers seront 
adressés à Monsieur le Commissaire de la République 
à Lomé avant le 24 mars 1945. 

Pgur tous renseignements, s~dress.er au Bureau 
du Personnel à Lomé. 

DOMAINES 

Avia de ct.mande d"immatriculalion 
<lU livre fo"cier du territoire du Tog" 

Toul•• personnes Intér••sé•• aont admi••• a formel" op­
pOSitiOn à la pré••nte ImmatriCUlation, •• matns dM 
.conservateur SOUSSigné, dana 'e dele' ,de t"ols mole, à 
compter de l'afflch.ago du prëss,nt avl., q .... aura 110'4 hte.... 
• smment an l'auditoire du tribunal .:lvil de Lomé. 

Suivànt réquisition, no 1294, déposée le 17 janvier 
1945 Maître RaymonCl Viale, profession <j'avocat-dé­
fenseur, demeurant et dOl'l'llcilié .à Lomé, agissant 
oomme mandataire de Monsieur Adjété Adjévi Govina, 

'charpentier, demeurant et domiCilié à Allécho, suivant 
procuration en date dU.18 novembre 1944 a demandé 
l'immatriculation au livre fonder du Territ6ire du 
Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant 
en un terrain en fQrme de quadrilatère, complanté 
de quelques cocotiers d'une contenance totale de 46 
ares 66 centiares' situé à Anécoo, quartier .. Adjido cer­
cle d'Anécho et borné à l'est par. Agossavi, au nord 
par Kouaovî DOSSOllVi, à· l'ouest par Abraham Tcllé· 

,kQuvi AyitéVi, et au sud par un passage non dénom­
mé allant vers le cimetière. . 

Il déclare que ledit immeubl·e appartient au sieur 
Adjété Adjévi Govina et n'est, à sa connaissance, 
grevé d'aucuns droits -ou charges réels, actuels. ou 

· éventuels. 
Le COllServatcur de la, propriété !o1lCièrc p. 1., 
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